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sols EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRÉNÉES

PREFECTURE DES -

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019

22 ] 11

• Résultats du vote

Pour :11
Contre O
Abstention O

Après avoir constaté ïabsence de quorum lors de la séance du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées du 10 décembre 20)9, M. Bernard POU8IAN, Président de ce Conseil
d’administration a convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée qui
se sont réunis, sans condition de quorum, le mardi 17décembre2019.

Étaient présenftçj
Mmes Andrée DOUBRERE et Chantai ROBIN-RODRIGO et
ASTUGUEVIEILLE, Gikes CRASPAY, Camille DENAGISCARDE,
Laurent LAGES. Frédéric LAVAL, René MARROT et Noél PEREIRA.

Étaient absent(e)s et excusétels

______ _______________

Mmes Josette BOURDEU, Catherine CORREGE, Geneviève ISSON et Isabelle
LOUBRADOU et MM, Louis ARMARY, Christian BOURBON, Jean BURON, Jean-HenriDate de ia_canvocahon;
MIR, Miche! PELIEU. Bernard VERDIER et Michel FORGET.

Mercredi] décembre 2019

L
Le Conseil
Pyrénées,

DELIBERATION N° CA12019124

INDEMNITE DE CONSEIL AU PAYEUR DEPARTEMENTAL D
d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-

- Vu l’aFété intermnistérel du 12 juiIet i 990

- CONSIDERANT que le SDIS, depuis 1994, alloue cette indemnité au Payeur
Pyrénées au taux de 100%;

des Hautes-

- CONSIDERANT la prise de toncUon en tant que payeur départemental de M. Jean
Philippe SENSEBE à compter du 1er avril2019;

OUÏ le rapport du Président;

- APRES en avoir délibéré:

rede membres

En exercice . Présents

MM. Georges
Jean GU’LHAS,

Service Dèportemenlol d’incendie et de Secours LI. -19 Rue de la concorde-65321 BORDERES SUR L’EcHEZ CEDEX
.05-62-38-1800 - Télécopie 05-62-38-18-37 - courrie? conFc,c-.l.scIis65fr



D ID E

de maintenir le versement de l’indemnité de conseil au Payeur Départemental au
faux de 100 %, calculée par référence aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté
susvisé, ce qui représente un montant net de I 851,67€.

A Bordères-sur-LEchez, le 19 décembre 2019

Le Président du Conse)7nîstration

Bernard POUBLAN
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCEN DIE

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRÉNÉES

Après avoir constaté l’absence de quorum lors de la séance du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées du 10 décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Président de ce Conseil
d’administration a convoqué. à nouveau, les membres de celte assemblée qui
se sont réunis, sans condition de quorum, le mardi li décembre 20)9.

Étaient présentte)s:
Mmes Andrée DOUBRERE et Chantai ROBIN-RODRIGO et MM.
ASTUGUEVIEILLE, Gifles CRASPAY, Camille DENAGISCARDE, Jean
Lourent LAGES, Frédé(c LAVAL, René MARROT et Noêl PEREIRA.

Éraient absentiels et excusé(e)s:

________

Mmes Joselte BOURDEU. Caiherine CORREGE. Geneviève ISSON
LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY. Christian BOURBON, Jean BURON,
MIR, Michel PELIEU, Bernard VERDIER et Michet FORGET.

DELIBERATION N° CA/2019/25

CONTRIBUTIONS DES COMMUNES ET DES EPCI
POUR L’ANNEE 2020

Le Conseil d’Administration du Service Départemental dincendie et de Secours des Hautes
Pyrénées,

- VU l’article L. 424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales:

- CONSIDERAN que l’indice des prix à la consommatian hors tobcc,
2019 contre 103,48 en août 2018, soit une évolution de 0,89%:

- OUÏ le rapport du Président;

- APRES en avoir délibéré:

s’établit à 104.40 en coût

SDIS

Nombre de membres

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019

Dae ae o convocation

Mercredi II décembre 2019

Georges
G U ILH AS,

et Isabelie
Jean-Henri

L z
Service Déparlementol d’incendie et de Secours - 2.1.- 19 Rue de la concorde -65321 BORDERES SUR LECHEZ CEDEX

:05-62-38-18-00- télécopie: 05-62-38-18-37 - Courriet contactgsdisâs.rr 3



D EC ID E

d’appliquer, pour chaque commune ou E.P.C.l. des Haues-Pyrénées. une augmentaNon
uniforme de 0,89 % par rapport à l’année précédente, ce qui porte le montant global de leurs
contribuions pour 2020 à la somme de 9 537 667 €.

A Bordères.surLEcbez, le 19décembre 2019

Le Président du Conseil d’Adi

Sernard POUBLAN

PREFECTURE DESHAU TES .PYRE NE E S

2O2O

ARRIVEE j
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SOIS EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL DINCENDI

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRÉNÉES

,,6’

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019

‘e

Après avoir constaté l’absence de quorum lors de la séance du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées du 10 décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Président de ce Conseil
d’administration o convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée qui
se sont réunis, sans condition de quorum, le mardi 17décembre2019,

Étaient présent(e)j:
Mmes Andrée DOUBRERE et Chantai ROBIN-RODRIGO et
ASTUGUEVIEILLE, Gilles CRASPAY, Camille DENAGISCARDE,
Laurent LACES, Frédéric LAVAL, René MARROT et Noêi PEREIRA.

Étaient absent(e)s et excusél’e)s
Mmes Josette BOURDEU, Catherine CORREGE, Geneviève ISSON
LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY, Christian BOURBON, Jean BURON,
MIR, Michel PELIEU, Bernard VERDIER et Michel FORGET,

Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées.

- CONSIDERANT que le schéma directeur des systémes d’information et de communication
prévoit, entre autres, des outUs pour piloter l’activité du SOIS et qu’à ce Utre, il est envisagé
d’acquérir, en 2020, un premier outii dédié au pilotage de l’activité opérationnelle permettant
la resliiuion de données, dindicateurs et de statistiques

- CONSIDERANT qu’il est proposé de lancer, dès à présent, l’acquisition de cet investissement,
d’un montant de 82700€:

- CONSIDERANT que le financement de cet outil est assuré par des crédits libérés d’un montant
de 79 700 € qui résultent, soit d’opérations qui n’ont pas eu lieu, sait d’acquisitions qui ont été
abandonnées car ne correspondant pas aux besoins ou encore suite à des économes
réalisées tors d’achats:

- Considérant que le solde de cette dépense de 3 000 € est couvert par des crédits disponibles
au chapitre 20:

- OUÏ le rapport du Président:

- APRES en avoir dé’ibéré:

5

Nombre de membres

En exercice Présents

22 11

Résultats du vote

Pour :11
Contre :0
Abstention O

Doj_de la convocoton:

Mercredi li décembre 2019

MM, Georges
Jean GUILHAS,

et lsobele
J eo n-H e nri

Service Ûépcrlemen’al dlr,cemidie et e Secoçus - Z.l - 9 Pue cela concorce -65321 SORDERES SuR I,’ECHEZ CEDEX
05-62-38-18-00 - Télécopie .05-62-38-]S-37- Courriel contact@scis65.ir
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• d’inscrire des crédits supplémentaires

- + 79 700€ ou chapitre 020, à l’article 2051 (concessions et droits similaires, brevet).

• de réduire des crédits:

-
- 79 700 € oux chapitres et articles suivants

020, article 204 : subvenflons d’équipement versées (c’ed,issoêco’iès) : -22000€
* 021, article 21561 matériels dincende et de secours : -8000 €
* 02), article 2153) : réseaux de transmission: -34000€
* 023 article 23)312: centres d’incendie et de secours: - 15700€.

A Bordères-sur-L’Echez, le 19décembre 20)9

Le Président du Conseil d Ayflvnistrotion

bernard POUBLAN

N.2o2’f

ARRIVEE



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRÉNÉES

Après avoir constaté l’absence de quorum lors de la séance du Conseil
dAdministralion du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées du ID décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Présidant de ce Conseil
d’administration o convoqué. à nouveau, les membres de cette assemblée qui se
sont réunis, sans condition de quorum, le mardi 17décembre 20)9.

Étaient présenl(e)s
Mmes Andrée DOUBRERE et Chantai ROBIN-RODRIGO et MM. Georges
ASTUGUEVIEILLE, Gilles CRASPAY, Camiile DENAGISCARDE, Jean GUILHAS, Lourent
LAGES, Frédéric LA VAL, René MARROT et Noél PERFIRA.

Étaient absent(e)s et excusélets

_____________________

Mmes Josette BOURDEU, Caiherine CORREGE, Geneviève
LOUBRADOU et MM, Louis ARMARY, Christian BOURBON, JeanDate de la convocation:
MIR, Michel PELIEU, Bernard VERDIER et Michel FORGET.

Mercredi Il décembre 2019

DELIBERATION N° CA/201 9/27

AUTORISATION D’ENGAGEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT
PRELABLEMENT AU VOTE DU BUDGET 2020

Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées,

- VU l’article L.1612-) du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que l’autorité
territoriale peut, sur autorisation du Conseil d’Administration, engager, liquider et mandater
des dépenses d’investissement hors remboursement de la dette et dans la limite du quart des
crédits ouverts au budget d’investissement;

- CONSIDEANT la nécessité d’autoriser e Président du Conseil d’Administration du SDIS 65 Ô
engager, liquider et mondater dans l’attente du vote du budget 2020, les dépenses définies
dans le tableau ci-après;

- CONSiDERANT que les crédits correspondants seront inscrits au budget de l’exercice 2020.
conformément aux dispositions de ‘article L. i612-t du Code Général des Collectivtés
Territoriales

Service Départemental d’Incendie et de Secours ZL ‘ 9 Rue de la concorde - 65321 BORDERES sup L’EcHEZ CEDEX
:05-62-38-18-DO. télécopie: 05-62-38-18-37 - courriel contcct@sdis65.fr

SOIS
‘04115 r11EÉS

Nombre de membres

En exercice Présents

22 11

Résultats du vote

Pour :11
Contre ; O
Abstention : O

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019

ISSON et Isabelle
BURON, Jean-Henri
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- OUÏ le rapport du Président

- APRES en avoir déhbéré:

AU TOR S E

le Président du Conseil d’Administration du SDIS 65 à engager, Wquider et mandater,
dans l’attente du vote du budget 2020, les dépenses d’investissement dans la limite
de 813652,00€, conformément au déîail ci-après défini:

Crédits votés en 2019Chapitres 25 % des inscriptions 2019(BP+8S÷DM+ - RAR)

20 59200€ 14800€

21 2460708€ 615177€

23 734700€ 183675€

Total 3 254 608 € 813652€

A Bordères-sur-L’Echez, le 19 décembre 2019

Le Président du ConsjAdiinislration

Bernard POUBLAN

PREFECTURE c5Ea”
I-IAUTCS-PYRENECS

09 JAN. 2020]
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sois EXTRAIT DU REGISTRE

Pour :11
Contre :0
Abstention : O

DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDI
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRÉNÉES

Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours des
Pyrénées.

H ou tes-

VU la délibération n° 20?9/14 du 25 jjn 2019 par laquelle le Conseil d’Administro1ion du SDIS 65
avait opprouvé les modifications proposées concernant le tableau des emplois permanents
(TEP) avec effet au lerjuillel 2019 et après avis du Comité Technique du même jour;

Vu les avis du Comité Technique rendus les 7octobre2019 et 2décembre2019;

CONS’DERANT que de nouveaux paramètres sont à prendre en compte et qu’ils conduisent à
faire évoluer le Tableau des emplois permanents

Ou le rapport du Président:

Après en ovoir délibéré

Service CépcriemenlodIncendie e! de Secours - 2.1. - I? Rue de a Concorce -65321 S0RDERES suR 1-Eci-IEZ CEDEX
05-62-38-18-00 - télécopie: 05-62-38-lB-37 - Courriel conloct@sdis6SJr

s7

F—
Nombre de membres

En exercice Présents

22 11

Résultats du vote:

SÉANCE DU 17DÉCEMBRE2019

Après avoir constaté l’absence de quorum lors de la séance du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’incendie e! de Secours des Hautes
Pyrénées du 10 décembre 2019. M. Bernard POUBLAN, Président de ce Conseil
d’administration a convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée qui
se sont réunis, sans condition de quorum, le mardi 17décembre2019.

Étaient présent[e)s:
Mmes Andrée DOUBRERE et Chantai ROBIN-RODRIGO et MM. Georges
ASTUGUEVIEILLE, Cilles CRASPAY, Camille DENAGISCARDE, Jean GUILHAS.
Laurent LACES, Frédéric LAVAL. René MARROT et Noél PEREIRA.

Étaient absenliels et excusé(els
Mmes Josette BOURDEU, Catherine CORREGE, Geneviève ISSON et Isabelle
LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY, Christian BOURBON, Jean BURON, Jean-Henri
MIR, Michel PELIEU, Bernard VERDIER et Michel FORGET.

Date de la convocation:

Mercreai II décerno’e 20’9
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DECIDE

A compter du 1er novembre 2019:

la création dun poste d’ingénieur territorial, atin de renforcer temporairement e
service SIC par un chef de projet chargé dassurer (o préparation et la conduite
des différents projets dans le cadre de la mise en oeuvre du Schéma Directeur des
Systèmes d’information et de Communication (SDSIC),

A compter du Il décembre 2019
* Ici transformation de 6 postes de CPX en 6 postes de SOT, afin de permet Ire la

promotion interne de 6 agents (3 lauréats du concours interne de SGT 2019 + 3 lauréats
de l’examen professionnel de SOT 2019).

• la transformation dl poste d’ADJ en poste de LTN afin d’être en conformité
avec la réforme de la filière SPP qui prévoit qu’au terme de la période transitoire, soit à
partir du 1er janvier prochain, les postes d’officiers experts ne peuvent étre occupés
que par des officiers SPP.

la création temporaire d’un poste de LTN aFin de prendre en compte la
vacance d’un poste de chef de salle ou Service Opération et occupé jusau’olors par

I ADJ, ceci afin d’être égolement en conformité avec la fin de la période tronsitoire
de la réforme de la filière qui prévoit que les postes de chef de salle ne peuvent être
occupés que par des officiers SPP.

* la tronstormatian dun poste de LIN en poste de CNE pour un agent qui
occupe les fonctions de chef de centre du CTA-CODIS. Certe mise à jour du TLP
répond ou principe de cibler au grade de capitaine les postes qu correspondent à
des fonctions de chef de service ou de chef de centre,

la transformation dl poste d’adjoint administratif principal en I poste de
rédacteur territorial afin de pourvoir le poste d’assistante de direction vacant au sein
de la direction.

* la transformation d’un poste d’ADJ, suite à
ter septembre derfter, en I poste de CPI, ceci
final, à l’issue des mobilités internes qui auront été

un départ en retraite depuis le
afin de compenser ce poste en
réalisées,

APPROUVE

les évo utions du tableau des emplois permanents, ci après annexé.

A Bardères-sur-L’Echez, le 19décembre 20t9

Le Président du Conseil dl iinistration

F”PREFECTURE Li:
I HAUTESPYRENE’

Berncrd POUBLAN [j 09 JAN 20

ARR IVE
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Nombre de membres

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRÉNÉES

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019

Après avoir constaté l’absence de quorum lors de 0 séance du Conseil
d’Administration du Service Départemental dincenaie et de Secours des Hou tes
Pyrénées du W décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Président de ce Conseil
d’administration o convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée qui
se sont réunis, sons condifion de quorum, le mardi 17décembre2019.

Étaient présent(e)s:

Mercredi Il décembre 2019

Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de
Pyrénées.

Secours des Hautes-

- VU la délibératon n° 2019/11 en dote du 27 mors 2019 approuvant la modificarion de
lorgonigramme proposée. à savoir le regroupement de trois servces (Ressources
Humahes, Volontariat et Formation] au sein du Groupement Ressources Humaines:

- CONSIDERANT que les propositions de modification de l’organigramme qui en découlent
ont été soumises à l’ovis du Comité Technique du 7octobre dernier:

- OUÏ e rapport du Président;

- APRES en avoir délibéré:

Servce Déporierental dncende sI de Seccu’s -71- 19 Rue de b concorde-65321 BOROERES SUR LEcHEZ OEDEX
S os-62-38-ls-oe - Téécapie :05-62-38-lé-37 - coucdel conlocsas65tr

En exercice - Présents

22 11

Résultats du vote: Mmes Andrée DOUBRERE et ChantaI ROBIN-RODRIGO et
ASTUGUEVIEILLE. GilIes CRASPAY, Camille DENAGISCARDE.Pour :11
Lourent LAGES. Frédéric LA VAL, René MARROT et Noél PEREIRA.Contre : O

Abstention t O

_________

Eloient absent(e)s et excusé(e)s:

_______________

Mmes Josette BOURDEU, Catherine CORREGE, Geneviève
LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY, Christian BOURBON, JeanDate de la convocation:
MIR, MicHel PELIEU, Bernard VERDIER et Michel FORGEr.

MM. Georges
Jean GUILHAS.

ISSON et Isabelle
BURON, Jean-Henri

13
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APPROUVE

La modification de l’organigramme ci-après annexé ainsi que les évolutions idoines, soit:

- Création d’un service Management de la Sécurité au Travail rattaché ou
Groupement Ressources Humaines

- Affectation dun poste d’attaché territorial aux fonctions d’attaché de direction,
chargé de la valorisation du volontariat

- Evolution du poste de l’assistante de directan et du poste de l’agent en charge de
l’accueil.

A Bordères-sur-L’Lchez, le 19 décembre 2019

Le Président du ConseHd’57nistration

Bernard PDUBLAN

15



sols EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

Nombre de membres

En exercice Présents

22 11

Résultats du vote:

‘Pour :11
Contre :0
Abstention : O

Date de la cor voccjUo’n:

Mercreci il décembre 2019

Après avoir constaté absence de quorum ors de la séance du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées du 10 décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Président de ce Conseil
d’administration a convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée qui
se sont réunis, sans condition de quorum, te mardi 17 décembre 2019.

Étaient présenilels Mmes Andrée DOUBRERE et Chanta ROBIN-RODRIGO et
MM. Ceorges ASTUGUEVIEILLE, CHIes CRASPAY, Camilte DENAGISCARDE, Jean
GUILHAS, Lourent LACES, Frédéric LAVAL, René MARROT et Noél PEREIRA,

Étaient absent{ejLjexcusé(els :Mmes Jasette BOURDEU, Catherine CORREGE,
Geneviève ISSON et Isabelle LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY, Christian
BOURBON, Jean BURON, Jean-Henri MIR, Michel PELIEU, Bernard VERDIER et
Michel FORGET.

DELIBERATION N° CA/2019/30

MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE
DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’incendie et
Pyrénées,

de Secours des Hautes-

VU es articles 6-5 du décret n° 90-850 du 25 septembre 990 modifié portant dispositions
communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels et lart;cle 9 de la
délibération n° 99/03 du 24 avril 1999 relative au régime indemnitaire de spécialité des
sapeurs-pompiers pr&essionnels:

CONSIDERANT que les Référentiels de formation et de certification du domaine de ta
formation et du développement des compétences résultant de l’arrêté du 4octobre 20)7
relatif aux formations de spécialité dans le domaine d’activité de ta formation et du
développement des compétences chez les sapeurs-pompiers, fixent trais nouveaux niveaux
de formations: accompagnateur de proximité, formateur accompagncteur et concepteur
de formations qui ne sont pas directement équvaienls aux trois anciens niveaux
(formateur: FOR I, responsable pédagogique: FOR2 organisateur de formation: FOR3).

CONSIDERANT que, d’une part, l’arrêté du 17 août 2012 tixant les référentiels nationaux de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « conception et
encadrement d’une action de formation)) et à l’unité d’enseignement (pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur de formateurs)) définit, en outre, les formations en
matière de secourisme qui sont également prises en compte pour l’attribution du régime
indemnitaire de spécialité:

SEANCE DU 17 DECEMBRE 2019
-e

L I

Service DérDodernenial ci’!ncendie et de Secours - ZI.- 19 Rue de In concorde -65321 SORDERES SdR L’EcHEz CEDEX
2- 05-62-38-18-00-Telêccpie :05-62-38-18-37- Courriel: contoct@sdisés,tr 16



- CONSIDERANT que, d’autre pari, l’arrêté du 3septembre 2012 qui fixe le référentiel national
de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement u pédagogie appliquée
à l’emploi de formateur aux premiers secours)) définit aussi les formations en matière de
secourisme qui sont également prses en compte pour l’attribution du régime indemnitaire
de spéciatité;

- CONSIDERANT que les prapositians ci-après listées ont recueilli un avis favorable du Comité
Technique en date du 7 octobre 2019 et qu’il est proposé qu’elles entrent en vigueur à
compter du 1er janvier 2020, avec des mesures d’accompagnement pendant 3 ans
permettant de former les agents aux nouvelles dispositions et d’appliquer progressivement
le nouveau cadre;

- CONSIDERANT que les modalités d’attribution des indemnités de spécialité (critère
d’attribution, date d’effet, date et motifs de fin de perception) seront examinées dans le
cadre de la mise en place du règlement des équipes spécialisées annexé au règlement
intérieur du SDlS;

- OUÏ le rapport du Président;

- APRES en avoir dé’ibéré:

APPROUVE

La modification du régime indemnitaire de spécialité des sapeurs-pompiers
protessionr’els le que ci-après:

- Tableau de référence de l’article é-5 du décret n°90-850 du 25/09/90;

Catégorie de la spécialité Spécialités effectivement lB 100
I exercées (en %) —

Technique ( )er niveau 4
Formahon-Prévention-Prévision j 2’ niveau 7

Educateurs sportifs j 3e niveau -. 1 0

- Nouveau tableau des modalités d’attribution dujgjme indemnitaire de spécialité:

Domaine Catégorie de la f Niveau dindemnltéj Emploi concerné
spécialité de la spécialité

Farmatcn Technque Niveau I I Accompagnateur de proxmié
: Niveau I Formateur de premier secours
: Niveau 2 Fa’mateur accompagnateur

Niveau 2 Concepteur et encadrant d’une action de
formation de premier secours

Niveau 3 Concepteur de formation
Niveau 3 Chef du service formation du SDIS

A Bordères-sur-LEchez, le 19décembre2019

CTUÉ -,

Le Président du Conseil d’Ad i isiration

HAurspyRE NE E sI .2D201
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SDIS EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

SEANCE Di) 17 DECEMBRE 2019

Nombre de membres

En exercice Présents

22 11

Résultats du vote

Pour :11
Contre O
Abstention : O

Après avoir constaté absence de quorum lors de la séance du Conseil
d’Administration du Service Départemenkal d’Incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées du 10 décembre 2019, M. Sernard POUBLAN, Président de ce Conseil
d’administration a convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée quï
se sont réunis, sans condition de quorum, le mardi 17décembre2019.

Étaient présen(e)s Mmes Andrée DOUBRERE et Chantai ROBtN-RODRIGO et
MM. Georges ASTUGUEVIELLE. Cilles CRASPAY, Camille DENAG’SCARDE, Jean
GUILHAS, Laurent [AGES, Frédéric [AVAL, René MARROT et Noél PEREIRA.

Étaient absent(els et excujJj: Mmes Josette BOURDEU, Cotherine CORREGE,
Geneviève ISSON et lsabe1le LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY, Christian
BOURBON, Jean BURON, Jean-Henri MIR, Mchel PEL!EU, Bernod VERDIER et
Michel FORGET.

DELIBERATION N° CA/2019/31

ASTREINTE LOGISTIQUE AU MAGASIN DEPARTEMENTAL
DU SERVICE « MATERIEL OPERATIONNEL”

[e Conseil d’Administration du Service Départemental d’incendie et de Secours
Pyrénées,

des Hautes-

CONSIDERANT que l’article 5 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour
l’application de l’article 7-l de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modfiée et relatif àlaménagement et à la réduction du temps de travaiJ dans ia fonction publique territoriale,
mentionne qu’après consultation du comité technique. l’organe délibérant peut instaurer
des périodes d’astreinte, définir les emplois concernés et les modalités d’organisation

CONSIDERANT qu’une démarche relative à la prévention contre les risques des fuméesd’incende pour les sapeurs-pompiers a été engagée par le SDIS. A ce titre, un protocole
de nettoyage des EPI, ainsi qu’un u kit de neltoyage » associé ont été déployés dans les
centres de secours, après avis favorable du CHSCT le 7juin derner;

CONSIDERANT que par délibération BUR/2019/09 du 30 septembre 2019, le bureau du
CASDIS o autorisé la mise en oeuvre d’une astreinte exoérimentae au magasindépartemental du service matériel du SDlS ayant pour objet la distribution d effets textiles,pour assurer le remplacement des EPI Incendie souillés, après intervention:

CONSIDERANT qu’après quelques mois d’expérfmentation, l’évaluation de cette astreinte
logistique fait apparaïtre une véritable contribution au maintien du potentiel opérationnel
des personnels

Date de la convocation:

Mercredi Il décembre 2019

L D

- Vu l’avis favorable du Comité technique du 2 décembre 2019



OUÏ le rapport du Président;

APRES en avoir délibéré;

APPROUVE

la mise en oeuvre pérenne de ce dispositif d’astreinte logstique au Magasin Départemental duService MATOP dons les conditions ci-après décrites

Modalités de mise en oeuvre de l’astreinte:

* déclenchement de l’astreinte par l’officier CODIS
• remise par le chef de salle à l’agent logistique, de la fiche navef te pré-
renseignée des besoins d’effets textiles

préparation au Magasin Départemental, parle logisticen, des tenues

propres en constituant des lots par centre de secours
* livraison des lots définie conjointement avec l’officier CODIS qui valide et

met en oeuvre les modalités pratiques.

* Personnels concernés par les astreintes;

* Personnels affectés au Mogasin Départemental du Service MATOP ou
issus d’autres services, sur la base de l’adhésion volontaire, ndemnisés
conformément aux textes en vgueur.

A Bordères-sur-LEchez, le 19décembre2019

Le Présidenf du Conseir d’Administration

Bernard POUBLAN

PREFCTURrC
HAUTESPYRENE S

[o9ia]
ARRIVEE -
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SDIS
KAUIESPÏR(liE(S

A

Après avoir constaté l’absence de quorum lors de la séance du Conseil
dAdministration du Service Départemental dIncendie et de Secours des Haules
Pyrénées du 10 décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Présiden; de ce Conseil
d’administration o convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée qui
se sont réunis, sons condition de quorum, le mardi 17 décembre 2019,

Étaient présent(e)s : Mmes Andrée DOUBRERE et Chontol ROBIN-RODRIGO et
MM. Geoges ASTUGUEVIEILLE, Gifles CRASPAY, Carnifie DENAGISCARDE, Jean
GU!LHAS, Lourent LAGES, Frédéric LAVAL, René MARROT el Noé’ PEREIRA.

Étaient ohsenl(Jçl excusjJ Mmes Joselte BOURDEU, Colherine CORREGE,
Geneviève ISSON et Isabelle LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY, Christion

_____________________

BOURBON Jean BURON, Jeon-Henri MIR, Michel PELIFU, Bernard VERDIER et71 Michel FORGET.Dole dela convocalion I
Mercredi I I décembre_20IJ

DELIBERATION N° CA/2019/32

PASSATION D’UN MARCHE
D’ACQUISITION ET DE LIVRAISON DE PAPIER

Le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées.

- VU b convention constitutive d’un groupement de commande en date du 7 juin 2018,
laquelle, dans un souci d’optimisotion de gestion et de rotionalisation des achats et dans
l’esprit de o convention pluriannuelle liant le Déportement des Hautes-Pyrénées et le SDIS
65 permet. pour ces deux enhtés, de mettre en oeuvre des procédures de consultation
communes Dour béné!cier des melleures conditions économiques dochot:

- VU la procédure d’appel doffres ouvert reotive ô l’acquisition et ô la livraison de poper
pour les besoins du SOIS 65 et décomposée en 4 lots, lancée par le Conseil Départemental
des Houtes-Pyrénées, coordonnoteur de ce groupement d’achat;

- CONSIDERANT es décisions de o Commission d’Appel d’Offres du Déportement des
Hautes-Pyrénées réunie en séance le 14 octobre 2019:

- OUi le rapport du Président:

- APRES en avoir délibéré:

Service Déparlemenlc,l dncendie et de Secours- il . 9 Rue de o Ccincoicie -65321 SOROERES SUR CECI-lEi CEDEX
:05.62-38-18.00 - télécopie os-62-38-18-37 - courriel : contact@sdis65.fr

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE

ECTURE DESET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

2O2O

SEANCEDU 17DECEMBRE 2019 ARRIVEE

L n

J
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AUTORISE

le Présideni à signer les actes d’engagement pour permettre l’attribution et l’exécution des
marchés cd hoc avec l’entreprise désignée ci-après, conformément à la décision de la
Commission d’Appel d’Offres:

4 Lot 1:

• Papierordinaire Contrat n° 19-01-46

Marché attribué à
Société INAPA FRANCE
11 rue de la Nacelle
91813 CORBEIL ESSONNES CEDEX

+ Lot2:

• Papiers spéciaux Contrat n° 19-01-47

Marché attribué à
Société INAPA FRANCE
11 rue de la Nacelle
91813 CORBEIL ESSONNES CEDEX

4 Lot 3:

• Papiers recyclés Contrat n° 19-01-48

Marché attribué à
Société INAPA FRANCE
li rue de la Nacelle
91813 CORBEIL ESSONNES CEDEX

+ Lot4:

• Papier pour imprimantes cc traceur)) Contrat n° 19-01-49
(bobines)

Marché attribué à
Société INAPA FRANCE
11 rue de la Nacelle
91813 CORBEIL ESSONNES CEDEX

A Bordères-sur-LEchez, le 19décembre2019

Le Président du Conseil dAdmini ation

PRErECTUAL-.:
HAUTESpyflr:

Bernard POUBLAN L ARRIVF
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SDIS EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE HAUTES PYRENFES

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES 09 JAN, 2020

_____ _____

ARR IVEE

StANCE DU 17 DECEMBRE 2019

Nombre de membres Après avoir constalé absence de quorum lors de la séance du Conseil

_____________________—

d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes-
En exercice Présents Pyrénées du 10 décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Président de ce Conseil

-_____________________ d’administration a convoqué, à nouveau, les membres de cette assemblée qui
22 11

se sont réunis, sans condition de quorum, le mardi 17 décembre 2019.

j.gje,g,trésenles Mmes Andrée DOUBRERE et ChantaI ROBIN-RODRIGO et
Résultats du vote: MM. Georges ASTUGUEVIEILLE, Cilles CRASPAY. CamNte DENAGISCARDE, Jean

GUILHAS, Lourent LAGES, Frédéric LAVAL, René MARROT et Noél PEREIRA.Pour :11

I Abstentïon Étaient absentje)s et excuséle: Mmes iosette BOURDEU, Catherine CORREGE.
Geneviève ISSON et Isabelle LOUBRADOU et MM, Louis ARMARY, Christian

_____________

BOURBON, Jean BURON, Jean-Henri M[R, Michel PELIEU, Bernard VERDIER et
Michet FORGET,Date de o convocahon

Mercredi II décembre 2019J

DELIBERATION N° CA12019/33

CONSTRUCTION D’UN CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS
EN VMLEE D’AURE

Le Conseil d’AdministraIion du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
Pyrénées,

- VU la aélbération du 25 juin 2019 du Conseil d’Administraïor’ du SDIS qu autorisait ce
dernier à participer à la construction dun centre de secours sur la commune deCADEAC, à hauteur de 20% du montant total des travaux HT, soit un montant maximum
de 185200€;

- CONSIDERANT que cette décsion s’appuyait sur ‘article 1424-18 du Code Générai des
Cal ecLvités Territoriales qui stipule que « .... la commune au I’EFCI ou le département
peut se voir confier, par le SDIS, la responsabilité d’une opération de grosses réparations,
d’extension, de reconstruction ou d’équ/pement d’un OS existant à la date de mise àdisposition.... n;

- CONSIDERANT que lors des débats qui s’étaient tenus au cours de la séance du conseI
d’adminstration du SDIS 65 du 25 juin 2019, iI avait été abservé que la Communauté de
Communes d’Aure-Louron (CCAL) ne disposait pas de la compétence statutaire pour sevoir confier directement la maîtrise d’ouvrage pour cette opérailon;

Service Départemental dincendie et de Secours-11.- 9 Rue de in Concorde -65321 BORDERES SuR L’EcHEZ CEDEX
:05-62-38-lB-00 - Télécopie .05-62-38-18-37 - courrier: contaclsdis65 jr 22



CONSIDERANT qu’il avait été alors convenu de délibérer à nouveau sur ce suiet pour tenir
compte de l’article L 5214-16-l du CGCT qui précise que «la Communauté de
communes peut confier par convention conclue avec les collectivités territoriales et les
établissements pubUcs concernés, la création ou la gestion de certains équipements ou
services relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs
groupements ou à toute autre collectivité territoriale ou établissement public»;

CONSIDERANT que pour que la CCAL puisse assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux, 1convient que le SDJS délibère pour confier la responsabilité de l’opération de construction
dudit centre aux 29 communes concernées desservies en 1er appel par le centre
d’incendie et de secours d’Arreau;

CONSIDERANT que ces 29 communes sont chargées de délibérer de manière
concordante pour confier, par convention, la reconslruction du centre d’incendie et de
secours à la CCAL et qu’ au 17 décembre 2019, toutes n’ont pas encore délibéré pour
autoriser les maires concernés à signer la convention;

OUÏ le rapport du Président

APRES en avoir délibéré:

ABROGE

la délibération du 25 juin 2019 susvisée à laquelle la présente délibération se substituera,

CONFIE

aux 29 communes desservies en le appel par le CIS d’Arreau la respansabUité de l’opération de
reconstruction dudit centre.

AUTORISE

le SDIS 65 à participer à hauteur de 20% du montant des travaux HT, sait un maximum de
185200€, à la reconstruction du CIS d’Arreau.

A Bordères-sur-L’Echez, le 19décembre2019

Le Président du Conseil d’AdministrationJ7
Bernord POUBLAN
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SOIS

Nombre de membres

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉUBÉRATIONS

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

SEANCE DU 17 DECEMBRE 2019

En exercice Présents

Résultats du vote

Pour :11
Contre :0
Abstention : O

flDate de la canvocal[on:

edill décembre2019

Après avoir constaté l’absence de quorum lors de la séance du Conseil
d’Administrafion du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes
yrénées du 10 décembre 2019, M. Bernard POUBLAN, Président de ce Conseil
d’administration o convoqué, à nouveau, les membres de celte assemblée qui
se sont réunis, sans condition de quorum, le mardi 17décembre 2019,

çentrésenJjej Mmes Andrée DOUBRERE et Ctianlal ROBlN-RODRIGO el
MM. Georges ASTUGUEVEiLLE. Gifles CRASPAY, Comille DENAGISCARDE, Jean
GUILHAS, Lourent LACES, Frédéric LAVAL, René MARROT et Noêl PEREIRA,

Étaient absent(e)s el excusé(e)s Mmes Josette BOURDEU, Catherine CORREGE,
Geneviève ISSON et Isabelle LOUBRADOU et MM. Louis ARMARY, Cnrist’an
BOURBON, Jean BURON, Jean-Henri MIR, Michel PELIEU, Bernord VERDIER et
Michel FORGET.

DELIBERATION N° CA/2019/34

ELECTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration du Service Dépaiemenla d’tncendie et de Secours des Hou’es
Pyrénées.

VU l’ordonnance du 18juin2015 qui o pour objet de transférer au SDIS l’organisation desélections à leurs conseils d’administration et leurs instances consultatives

VU le décret n° 20)5-684 du 8 juin 2015 qui précise es modotités de ces élections et
notamment leur déroulement en trois phases:

- une phase préparatoire: oyant le renouvellement des représentants des communeset des EPCI. e CASDIS doit délibérer sur le nombre et la répartition de ses sièges.

- 4 mois après le renouvellement général des conseis municipaux, les représentants
des EPCI et des communes seront élus. Il conviendra également d’élire les
représentants des SPP, SPV et PATS au sein de la CATSIS et des SPV au sein du
CC DSP V -

- 4 mois après le renouvellement du conseil départemenlol. les représentants du
département seront élus.

service Déporiementol d’incendie ci de secours-/,1.- 19 Rue de ‘o concorde-65321 BOROERES suR L’ECHEZ CEDEX
35-62-38-18-DO- Télécopie 05-62-38-18-3/ - Courrei: conlaclsçtis65,ft
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- VU l’article L 1424-24-l du Code Oénéro des Collectivités Territoria!es qui stipute
que le conseil d’administration comprend 15 membres ou moins et trente au plus et
notamment son 2me alinéa qui précise que « /es sièges sont répartis entre, d’une part, le
département, et, d’outre port. les communes et EPCI et que le nombre de s)ège attribués
au département ne peut être intérieur aux trois cinquièmes du nombre total de sièges,
celui des sièges attribués aux communes et aux étab/issements publics de coopération
intercommunale (EPCI) ne pouvant éfre inférieur au cinquième du nombre total des
sièges y:

- CONSiDERANT, d’une port, que le nombre de sièges ottribués au département
ne peut être inférieur à 14 et que le nombre de sièges attribués aux communes et EPCI ne
peut être inférieur à 5 et d’autre part, qu’il convient de tenir compte du poids
démographique des communes et des EPCI pour ce qui est de la répartition des sièges
entre les représentants des moires et les présidents d’EPCI

- OUÏ le rapport du Président:

- APRES en avoir délibéré:

ARRÊTE

La répartition des sièges à pourvoir au conseil d’administration du SDIS 65 comme suit

- 14 sièges pour le département
• 5 pour les maires,
-3 pour les présidents d’EPCI,

A Bordères-sur-LEchez, le 19décembre2019

Le Président du Conse,,j7istration

Bernard POUBLAN

PREFECTURE DES I
I-iAUTES-PYRENEES

OSiAN. 2iiJ

ARRIVEE
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SDIS PREFECTLJRE DESEXTRAIT DU REGISTRE HAUTES-PYRENEES

DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU 124 OCT. 2019DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE L Î
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES ARRIVEE

Nombre de membres

En Présents Qui ont pris
exercice part à la

délibération

Pour :5
Contre : 0
Abstention : O

Date de la convocation;

VendredI 6 septembre 2019

SEANCE DU 30SEPTEMBRE 2019

L’an deux mille dix neuf, le 30 Septembre, le Bureau du Service
Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire ô la
Direction Départementale des Services d’Incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Bernai’d POUBLAN.

Étaient présents madame Josetfe BOURDEU. messieurs René
MARROT, Jean BURON et Frédéric LAVAL.

DELIBERATION N° BUR/2019/05

CONVENTION DE PARTENARIAT
POUR LE FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF

DE TELEALARME DU CCAS DE TARBES

CONSIDERANT que depuis 1986, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Tarbes
propose ô ses usagers (personnes àgées ou en situation de handicap) un système de
télésurveillance relié au CSP Tarbes qui assure l’exploitation des appels provenant de o
téléalarme et le déclenchement des secours en cas de nécessité et ce, sans
contrepartie financière;

CONSIDERANT qu’au moment de la départementalisation, les élus du SDIS 65 ont tait le
choix de continuer à assurer gratuitement cette prestation bien qu’elle n’entre pas dans
le cadre des missions obligatoires du SDIS:

CONSIDERANT que la présente convention a pour objet de définir les conditions de
fourniture du système de réception des appels par le CCAS et de traitement de ces
derniers par les sapeurs-pompiers du CSP Tarbes et qu’elle définit les obligations du CCAS
et du SDIS 65

- OUÏ le rapport du Président;

- ÂPRES en avoir délibéré:

Service Dtpartemental d’incendie et de Secours - Z.I. - 19 Rue de la conrde - 65321 BOROERES SUR L’ ECI-IEZ CEDEX
R: 05-62-38-18-00- Télécopie :05-62-38-18-37 - coun-iel conlac1@sdis65.fr

L D
Le Bureau du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
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AUTORISE

le président du Conseil dAdministration du SDIS 65 à signer la convention entre le
SDIS 65 et le CCAS de Tarbes, sans contre partie financière, pour une durée de trois ans
à ‘issue desquels une évaluation sera effectuée.

A Bordères-sur-L’Echez, le 2octobre2019

Le Président du

C?ildmjnistrafion

&ernard POIJBLAN

PREFECTURÉ DÈS -

HAUTES.PYRENEES

24 OCT. 2019

ARRIVEE
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR
LE FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF DE TELEALARME

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE TARBES

Entre:

Le Centre Communal d’Action Sociale de Tarbes,
représenté par Monsieur Gérard TRÈMÈGE, Président,
d-après dénommé « le CCAS », en exécution d’une délibération en date du 19juin 2019,
d’une part,

et:

Le Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrériées,
représenté par Monsieur Bernard POIJBLAN, Président du Conseil d’Administration,
d-ap,s dénommé «[e SOlS 65 », en exécution de la délibération du 30 septembre 2019
du Bureau du CASOIS,

d’autre part

Il a été convenu de formaliser par les dispositions de la présente convention
les modalités de fonctionnement de la téléalarme du CCAS, dont le terminal de
surveillance est implanté au Centre de Secours Principal (CSP) Tarbes,
31 boulevard Claude Debussy à Tarbes.

Article I - Objet de la convention

Depuis 1966. le CCAS de Tarbes propose à ses usagers (personnes âgées ou en
situation de handicap) un système de télésurveillance relié au CSP Tarbes, qui
assure l’exploitation des appels provenant de la téléalarme et le déclenchement des
secours en cas de nécessité.

La présente convention a pour objet de définir les conditions de fourniture du
système de réception des appels par le CCAS, et de traitement de ces derniers par
les sapeurs-pompiers du CSP Tarbes.

Article 2 — DescriDtton du matériel

Le CCAS gère les abonnements avec les usagers et le parc matériel actuel (environ
430 appareils installés ou bien en stock).

Le CCAS est propriétaire du matériel suivant:
> une centrale d’appels (ou terminal de réception) avec imprimante et ordinateur

portable, installée au standard du CSP Tarbes;

une ((floue)) d’appareils installés au domicile des usagers, chaque
équipement comprenant;

— 1 boitier ou émetteur;
— 1 déclencheur à distance (médaillon ou bracelet, et poire d’appel tête de lit).
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Ce matériel fait robjet d’un contrat d’entretien annuel dans le cadre d’un marché
entre le CCAS de Tarbes et la société EIFFAGE Energie Sud-ouest, 29 rue Biaise
Pascal 65000 TARBES, qui garantit le bon fonctionnement de l’ensemble des
installations.

Article 3— Obligations du CCAS

Le CCAS:
• s’engage à fournir et à maintenir par le biais de son prestataire le matériel en bon

état de fonctionnement au CSP Tarbes;
• propose un système adapté à l’évolution des enjeux opérationnels du CSP Tarbes,

ce qui implique la prise en compte des améliorations techniques suivantes:
- renvoi des alarmes techniques (défauts batteries ou tests à distance)

directement sur la société de maintenance, sans action des sapeurs-pompiers
du CSP Tarbes;

- modernisation du termin& de réception avec présentation directe de l’identité
de l’appelant, de son adresse précise et des consignes associées (contre
appel, contacts, ...);

- report de l’appel sur terminal mobile (type Smartphone), afin de permettre aux
sapeurs-pompiers chargés de la veille du terminal de réception un déplacement
temporaire dans les locaux adjacents au standard du CSP Tarbes;

• assure par le biais de son prestataire, l’information et la formation du chef de
centre et de son adjoint lors de modifications techniques du dispositif, afin que les
sapeurs-pompiers du CSP Tartes soient en mesure d’exploiter correctement les
outils et techniques mis en oeuvre au sein du centre do secours

• donne une suite aux signalements du CSP Tartes relatifs aux comportements
anormaux, en informant le CSP sur les mesures prises.

Article 4—Obligations du SDIS 65

Le CSP Tarbes:
• assure la surveillance du terminal de réception 24 h124 et 7 joursl7, par un sapeur-

pompier qualifié;
• identifie l’appelant et utilise la procédure de contre-appel;
• déclenche les secours si nécessaire;
• signale tout dysfonctionnement technique à la société prestataire;
• signale au CCAS tout comportement anormal des usagers, notamment les

déclenchements répétés et injustifiés des alarmes, pouvant indiquer une
dégradation des capacités cognitives de l’abonné, et à ce titre nécessitant la mise
en place d’un accompagnement médico-social;

• permet à la société prestataire l’accès au CSP Tartes pour les opérations
d’entretien et de maintenance.

Article 5—Contrepartie

Le présent partenariat est assuré sans contrepartie financière.

Article 6— Assurancal responsabilité

Chacune des parties s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances
nécessaires pour garantir sa responsabilité dans le cadre de ses activités.

29



Article 7 — Durée, modification et renouvellement
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de trois ans. Uneévaluation de ta convention sera effectuée à l’issue.
Tout renouvellement devra faire l’objet d’une décision expresse.
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant.

Article 8— Résiliation
La présente convention pourra être résiliée dans le cas d’un manquement grave del’une des parties aux obligations résultant des présentes.
La décision de résiliation ne prendra effet qu’à l’expiration d’un délai de préavis d’unan à compter de sa notification, par lettre recommandée avec accusé de réception.
Article 9— Résolution des litiges
Toute contestation relative à la présente convention sera de la compétence dutribunal administratif de Pau.

Fait à Tarbes, le ier octobre 2019

Pour le SOIS 65,
Le Présj7t/

Bernard POIJBLAN

Pour le CCAS,
Le Président
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EXTRAIT DU REGISTRE flY?Esj
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU 24 OCL 2019

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDI
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

ARRIVEE

t
SEANCE DU 30SEPTEMBRE2019

L’an deux mille dix neuf, le 30 Septembre, le Bureau du Service
Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire â la
Direction Départementale des Services d’Incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Bernard POUBLAN.

________________________

Étaient présents madame Josette BOURDEU. messieurs René
MARROT, Jean BURON et Fréciéric LAVAL.

DELIBERATION N° BUR/201 9/06

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
D’UNE INFRASTRUCTURE DU SDIS DES HAUTES-PYRENEES

Le Bureau du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-F’yrénées,

- CONSIDERANT que la Gendarmerie Nationale a sollicité le SDIS pour utiliser â titre
gracieux les installations sportives situées au centre de secours de Couterets dons le
cadre de l’entraînement de ses personnels;

- CONSIDERANT que la gendarmerie s’engage à assumer la responsabilité et la pri5e en
charge, lors de l’utilisation des équipements, du coût des dégâts causés:

- CONSIDERANT que la convention cd hoc prévoit qu’aucun recours ne peut être introduit
contre le SDIS 65 dans le cadre de ‘utilisation des équipements;

- OUÏ le rapport du Président;

- APRES en avoir délibéré:

SDIS

Nombre de membres

En Présents QuI ont pris
exercice part à la

délibération

Pour :5
Contre :0
Abstention O

Date de la convocation:

VendredI 6 septembre2019

Service Départemental d’Incendie et de Secours - Z.!. - 19 Rue de la Concorde-65321 BORDERES SUR L’ECF{EZ CEDEXt: 05.62-38.18-00 -Ttlécopie :05-62-38-18-37 -Courriel cuntactsdis65.ft 31



AUTORISE

le Président du Conseil d’Administrotion du SDIS 65 à signer la convention entre le
SDIS 65 et Ici Gendarmerie Nationole de Tarbes pour une durée d’un an, reconductible
deux fois.

A Bordères-sur-LEchez, le 2octobre2019

Le Président du Conseil d’Administration

Bernard PN

______

PRE FECTURE DES
HAUTES-PYRENEES

24 OCT. 2019

ARRIVEE

Servke Départemental d’incendie et de Secours. LI. - 19 Rue de la Concorde-65321 BORDEriES suri L’ECF-IEZ CEDEXW: 05-6238-18-ûO-Tjitcopie 05-62-38-l8-37-Coui-riei :contactQsdis65.fr 32
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RÊPUBLIÇU! FRANÇAIS!

MINISTÈRE DE LINTERIEUR

a endarmeriea
I iq n ale

REGICN DE GENDARMERIE D’OCCITANIE
GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE
DE LA I4AUTE-GARONNE
DIVISION DE L’APPUI OPERATIONNEL
BUREAU BUDGET ADMINISTRATION

I BBA

_______ ____

date

______________

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Le Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées de Bordères sur i’échez, représenté
par Monsieur Bernard POUBLAN, président du ConseiL d’Administration, agissant en vertu d’une
délibération en date du 30 septembre 2019 du bureau de CASDIS, ci-après dénommé « le prestataire)>
d’une part

ET

le Général de Division Jacques PLAYS, commandant la Région de Gendarmerie d’Occitanie, commandant
le Groupement de Gendarmerie Départementale de Haute-Garonne, caserne Courrège, 202 avenue Jean
Rieux 31000 TOULOUSE , dénommé SIDS 65 ci-après dénommé « le bénéficiaire » d’autre part;

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1:
Nature de la convention

Le prestataire met gratuitement à la disposition des militaires de la brigade de Cauterets, les installations
sportives situées au Centre d’incendie et de Secours de Cauterets.

Article 2:
Objet de la prestation

La mise à disposition de ces bâtiments a pour but de permettre l’entraînement des personnels de la brigade de
Cauterets en vue de leur entretien sportif.
Dans le cas où un gendarme venait à être blessé au cours d’une séance de sport, la responsabilité du
prestataire ne pouffait être engagée.

Convention enregistrée par RGLRMP/DAO/BBA sous n°

MISE A DISPOSITION DE LOCAUX
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Article 3
Délimitation des terrains

La salle de sport est située sur la commune de Cauterets.

Article 4
Modalités pratiques

Le bénéficiaire s’engage à n’utiliser le site et ses abords que dans le cadre normal de l’entraînement. Les
mesures de sécurité notamment contre l’incendie sont à la charge du bénéficiaire. L’utilisation est
exclusivement limitée au périmètre du site.

Article S:
Dispositions financières

La présente convention est consentie et acceptée a titre gracieux et ne pourra donner lieu à aucun
dédommagement sous quelque forme que ce soit,

Article 6
Responsabilité — réparation des dommages

L’état étant son propre assureur, le propriétaire le dispense de contracter une police d’assurance pour
garantir les risques qui lui incombent du fait de la convention
Le prestataire ne peut être tenu pour responsable en aucun cas, ni des vols, ni des dommages causés par
quelque cause que ce soit, aux biens appartenant au contractant et situés dans les locaux occupés.
Le bénéficiaire reconnaît avoir visité les lieux, Il s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires à la
sauvegarde et à la protection des biens utilisés.
Toutes dégradations constatées à l’entrée dans les locaux, ou lors de l’utilisation, seront notifies
immédiatement au responsable des lieux.
A la fin de la période d’occupation, le bénéficiaire restituera les lieux dans l’état qu’il les aperçus.

Article 7
Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de signature. Elle sera
renouvelable par tacite reconduction, sans pour autant que sa durée totale n’excède deux ans.
Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception,
avec un préavis d’un mois.
En cas de signature de vente ou de promesse de vente, cette convention prendra fin dès la signature sans
préavis. Le propriétaire s’çngage à en avertïr le bénéficiaire dès sa signature qui mettra fin de fait à la dite
convention.

Article $
Modalités de mise disposition

Le bénéficiaire préétablira un planning et le communiquera en amont des périodes d’entraînement, au CIS
de Cauterets au moins une semaine à l’avance, de façon à étre validé par les parties pour le bon
fonctionnement des entraînements des parties (ou définir des créneaux horaires fixes).
Dès la signature de la convention, un double des clés ouvrant la salle de sport se pris en compte.

Article 9:
Signature de la convention

Cette convention comprend trois feuillets (recto.verso) et une annexe (plan).
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A Toulouse. le

—_____ Pour l’administration j. Le prestataire
Nom, cachet et signature Nom, cachet et signature

(signature précédée de la mention « lu et approuvé ») (signature précédée de la mention « tu et approuvé »
LA

Le Président du Consefl d mi i3u aii

Monsieur BernardP UBLAN
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU

I HAUTESPYRENCES I

DU SERVICE DEPARTEMENTAL DINCENEIE Liï2olJ I
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEEL.ARRI\/EI

SEANCE DU 30SEPTEMBRE2019

4.

L’an deux mille dix neuf, le 30 Septembre, le Bureau du Service
Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la
Direction Départementale des Services d’incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Bernard POUBLAN.

Étaient présents : madame Josette BOURDEU, messieurs René
MARROT, Jean BURON et Frédéric LAVAL.

DELIBERATION N° BUR/2019/07

APPROBATION DE LA CONVENTION
DE CONTRÔLE TECHNIQUE

DES OUVRAGES DE DEFENSE INCENDIE DE LA CATLP

Le Bureau du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,

- VU l’arrêté préfectoral approuvant le RDDECI en date du 27décembre 2017;

- VU la délibéralion du CASDIS n°2019/04 du 14février2019 portont actualisation des tarifs
des prestations payantes;

CONSIDERANT que le SDIS est sollicité par la CATLP
techniques des PLI au nombre de 60;

- CONSIDERANT qu’il convient de conclure une convention
obligations du SDIS en tant que prestataire de service;

- OUÏ le rapport du Président;

- APRES en avoir délibéré:

afin de réaliser les contrôles

ayant pour objet de définir les

SDIS

Nombre de membres

En Présents Qui ont pris
exercice part à la

délibération

5
Pour :5
Contre :0
AbstentIon :0

Date de la convocation;

Vendredi 6 septembre 2019

Service Départemental d’incendie et de Secours - Z]. - 19 Ruede la Concorde- 65321 BORDERES SUR L’ECHEZ CEDEX
t OS-62-38-18-00 - rêlécopie :05.62-38-1g-37 - Courriel conIact’isdis65.fr
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AUTORISE

le Présklent du Conseil d’Administration du SDIS 65 à signer la convention entre le
SDIS 65 et la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, pour une durée
de trois ans.

A Bordères-sur-LEchez, le 2octobre2019

Le Président du C7 Administration

Bernard POUBLAN

PREFECTURE DES
HAUTES-PYRENEES

240CT. 2019

ARRIVEE

Service Départemental d’incendie et de Secours - Z.L . (9 Rue de La Concorde -65321 BORIJERES SUR L’ECHEZ CEDEX
t 05-62-3R-18-0O . Télécopie: 05-62.38-18-37. Courriel : contactkssdts65.fr
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CONVENTION DE CONTROLE TECHNIQUE

DES OUVRAGES DE DEFENSE INCENDIE

Entre les soussignés

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentée par son
Président, M. Gérard TREMEGE,

Ci-après dénommée CATLP

Et

Le Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes Pyrénées, représenté par
son Président, M. Bernard POUBLAN,

Ci-après dénommé S01S65,

il a été convenu ce qui suit

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION:

La présente convention a pour but de définir les conditions suivant lesquelles le SDIS65
effectuera en tant que simple prestataire de service le contrôle technique des Poteaux d4eaux
Incendie gérés par la CATLP, désignés ci-dessous PEt. Ces PEI peuvent être aussi bien des
poteaux incendie, bouches d’incendie, bâches, citernes enterrées ou tout autre ouvrage défini
comme tel dans le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’incendie
(RODECI) signé paria Préfète le 27/11/2017.

ARTICLE 2- PATRIMOiNE:

La liste des PEI â contrôler est définie en annexe i à cette convention et est susceptible
d’évoluer en fonction de création ou suppressions d’ouvrages.

ARTICLE 3 - MISSIONS CONFIEES ET CONDITIONS DES CONTROIJES
TECHN1OUES:

Le S01S65 effectuera une visite, en principe, tri annuelle qui sera conforme aux
préconisations du RDDECI en vigueur pouvant évoluer selon un calendrier département de
tournées.
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S’il est constaté, à la suite des contrôles par le SDIS65, des anomalies ou défectuosités sur des

PEI, le SDIS65 en informe la CATLP au travers d’un compte rendu ou de l’interface web de

gestion des PEI. La CA TLP procédera alors à la remise en état du PEL.

Les remises en état sont réalisées dans La mesure où les pièces détachées sont toujours
commercialisées par le consiructeur ; dans le cas où il n’y a plus de pièces, les PEI concernés
seront remplacés. Si, pour la réparation, des pièces non disponibles demandent un délai
supplémentaire, la CATLP en informera Le SDIS65.

Pour toute modification ou évolution de la défense incendie, l’avis du SDIS65 sera requis.

ARTICLE 4- PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERÀTON AU
FINANCEMENT DU SERVICE:

La Communauté d’Agglomération s’engage à régler au SDIS65 la participation annuelle du
service réalisé. Les paiements seront effectués au Centre des finances Publiques de Tarbes
sous 30 jours â réception du titTe exécutoire

La rémunération du service rendu par le SDIS65 à la CATLP, n’incluant que la prestation de
contrôle technique des PEI, est fixée dans les conditions tarifaires prévues à l’annexe 2.

Toutes les autres prestations mesures de débits simultanés, prestations de contrôle de
perfonnance de nouveaux hydrants, remplacement et fournitures des pièces, suppression ou
ajout de PEI, main d’oeuvre, peinture, etc... seront effectuées au cas par cas selon les rapports
d’inspection. Ces demandes ou travaux feront l’objet de consultations internes à la CATLP
conformément au Code la Commande Publique et au guide d’achat interne.

ARTICLIES-.DUREE:

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans.

A le A Juillan, le 1..nr.T 2019

Le Président d S 1S65, Le Président de la CATLP,

C

Bernard POUBL N
R

eJ7fr ckPa cg,c’ie4a ol/*oo)
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SDIS EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDII
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

PREFECTURE DES
HAUTES-PYRENEES

24 OCT. 2019

ARRIVEE

Nombre de membres

En Présents Qui ont pris
exercice part à la

délibération

5
Pour :5
Contre : O
Abstention : O

Date de la convocation:

VendredI 6 septembre 2019

SEANCE DU 30SEPTEMBRE2019

L’an deux mille dix neuf, le 3D Septembre, le Bureau du Service
Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la
Direction Départementale des Services d’incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Bernard POUBLAN.

Étaient présents : madame Josette BOURDEU, messieurs René
MARROT. Jean BURON et Frédéric LAVAL.

DELIBERATION N° BUR/201 9/08

APPROBATION DE LA CONVENTION
I RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION AU SAMIJ 65

DE DONNEES DE LOCALISATION UTILISEES PAR LE SDIS 65

Le Bureau du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes—Pyrénées,

CONSIDERANT que les opérateurs du CTA/CODIS disposent de données de localisation
permettant d’identifier ies zones d’intervention et qu’il est opportun de les partager avec
le SAMU afin de permettre le partage d’éléments d’anaiyse et de repérage simiaires
pour optimiser la réponse opérationnelle en matière de secours à personnes

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’obtenir de la part du SAMU un traitement prioritaire
des appels téléphoniques émanant du CTA afin de garantir leur prise en compte rapide;

CONSIDERANT que ces échanges sont réalisés à titre gracieux et qu’ils nécessitent les
conclusions d’une convention;

OUÏ le rapport du Président:

APRES en avoir délibéré:

D

Service Dpartemenal d’incendie et de Secours - Z.!. - 19 Rue de la Concorde-65321 BORDERES SUR L’EC[!EZ CEDEX
S 05-62-38-IX-00 -Têlêcopie :05-62-38-18-37 - Courriel : conIacIçsdis65.fr 42



AUTORISE

le Président du ConseI d’Administration du SDS 65 ô signer o convention entre le
SDIS 65 et le SAMU des Hautes-Pyrénées relative à la mise à disposifion au SAMU 65
de données de localisation utilisées par le SDIS 65.

A Bordères-sur-LEchez, le 2 octobre 2019

Le Président du
Conjministration

Bernard POUBLAN

[ PREFECTURE DES
HAUTE S-P’? R E NEES

[T OCT. 2?!J
ARR IVEE

Service Départemental d’incendie et de Secours - Z.l.- 19 Rue de la Concorde-65321 BORDERIES SUR L’ECHEZ CEDEX A3t :05-62-38-18.00-Télécopie :05-62-38-18-37 - Courriel conlact’iisdis65.l’r
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:l’,fl1-i hi’

Centre Hospitalier de Bigorre
Site de la Gespe Bd

DIRECTION DU SYSTÈME D’INFORMATION ET DE L’ORGANISATION (DSIO)
Pôle Administratif

Tarbes, le 19décembre 2019

U —---- 0567 54 5’. 04

Secréuii it
SEee4iar’- RA;

;--- os 6i 54 55 ia
0562545511

secretari at.d sio
@ch-tarbes-vic.fr

Objet: Convention relative à la mise à disposition de données de
localisation

Mon Colonel,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointe la convention
relative à la mise à disposition au SAMU des Pyrénées de données de
Localisation utilisées par Le SDIS ainsi qu’aux dispositions sur le
traitement prioritaire des appels émanant du centre de traitement des
appel 18-112.

Je vous propose d’ajouter en annexe les formats et fichiers qui
seront échangés.

Je me tiens à votre disposition si d’avantages d’échanges étaient
nécessaires sur ce sujet.

Mon Colonel, en mes sincères et

Julie ROQUES

Sous-soi
LI.1

A4H
-

- r H oipilalier
bd’

ROQUES

-- 0562 5455 10

I

api I b ck [Fi,,, bes -vi Ii

SDIS 65
ZI, Rue de la Concorde
65321 BORDERES SUR ECHEZ Cedex
(À l’attention du Colonel Alain
BOULOU Directeur départemental
des Services d’incendie et de
Secours)

Je vous prie de croire,
respectueuses salutations.

Directrice du Syst’
d’information et de
l’organisation

(-/w (i? 44
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ENTRE:
Le Centre Hospitalier de Bigorre, siège du Service d’Aide Médicale Urgente des Hautes-Pyrénées, ci-
après dénommé SAMU6S, représenté par son directeur,

ET:
Le Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées, ci-après dénommé
5D1565, représenté par le président de son conseil d’administration,

Il est convenu ce qui suit

1-OBjEcnFs

li s’agit de faire partager au SAMU6S des données de localisation identiques à celles dont disposent
les opérateurs du CTA/CODIS du SDIS 65 afin d’identifier la zone d’intervention et se rendre sur les
lieux.

Cette dotation doit permettre à ces deux services ayant pour mission commune le secours à
personne, de disposer d’éléments d’anal vse et de repérage spatiaux identiques, afin d’optimiser la
réponse opérationnelle.

En complément, un traitement prioritaire des appels téléphoniques émanant du aA vers la SAMU
est mis en place afin de garantir leur prise en compte rapide.

2-NATURE DES SERVICES

Les apports retenus dans le cadre de la présente convention portent sur la possibilité de fournir les
éléments suivants

1. Plans parcellaires:

Ces documents, présentés sous format pdf et constituant l’Atlas Opérationnel, sont produits par le
service Informations Opérationnelles du SDISG5. L’ensemble des CIS du département en dispose.
Ces parcellaires seront fournis avec des données cartographiques identiques à celles des CIS, mais
existent de façon non exhaustive sur le département.
Aucune adaptation spécifique de ces éléments cartographiques à des besoins particuliers du
SAMUGS ne sera réalisée par le 5D1565. La mise à disposition de ces planches se fera en l’état, sans
ajout ou retrait d’informations utiles pour les sapeurs-pompiers.

CONVENTION RELATIVE À LA MISE A DISPOSITION AU SERVICE D’AIDE MÉDICALE URGENTE DES
HAUTES-PVRÉNÉES DE DONNÉES DE LOCALISATION UTIUSÉES AU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DES HAUTES-PYRÉNÉES ANSI QU’AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU TRAITEMENT
PRIORITAIRE DES APPELS ÉMANANT DU CENTRE DE TRAITEMENT DES APPELS 18-112
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2. Données de localisation:

Issues de la base de données du système de gestion de l’alerte ARTEMIS du SDIS65, ces données
seront fournies au formatS Les séries de données porteront sur les couches Communes,
Quartiers, Voies, Points remarquables, (Etare ?), avec les informations géographiques et
attributaires actuellement présentes dans la base de données ARTEMIS. Ces données ne sont pas
exhaustives sur les toutes les communes du département.
La mise à jour de ces données se fait au coup par coup, selon les informations transmises par les
communes et au gré de recensements cartographiques ou reconnaissances opérationnelles
effectuées par des agents du SDIS, sans périodicité établie précisément. Des données issues de l’iGN
peuvent aussi alimenter cette base de données.

3. Enrichissement de la base de données:

Par réciprocité, le SAMU6S s’engage à enrichir la base de données de localisation fournie par le
5D1565 en transmettant les mises à jour (créations, modifications, suppressions) effectuées par les
opérateurs du SAMU, visant à améliorer ‘identification du lieu de l’intervention et de l’itinéraire par
les opérateurs du CTA/CODIS et les équipes d’intervention sapeurs-pompiers.

4. Activation des numéros de téléphone prioritaires:

Les numéros de téléphone du SDIS ci-dessous bénéficient d’un traitement prioritaire par le CRRA
15
le 05 62 38 18 49 pour le CTA
le 05 62 38 47 41 pour les bilans VSAB
le 05 62 38 18 18 pour le chef de salle

3-CONDITIONS D’UTILISATION:

Les présentes conditions d’utilisation définissent les droits et obligations du SAMU65, organisme
éligible à la diffusion au coût marginal de certaines données géographiques du SDIS6S. Avant toute
utilisation de ces données, le SAMU6S doit transmettre au 5DlS65 l’acceptation des conditions
d’utilisation par une personne habilitée à engager l’organisme (Annexe 1).

i. champ d’application

Les conditions d’utilisation s’appliquent aux bases de données géographiques dont le SDIS6S est
propriétaire avec les couches métiers associées (points d’eau, voirie, hydrographie, points et
bâtiments remarquables, occupation du sol), quel que soit le mode de mise à disposition (livraison
sur support physique aux formats pdf, shp ou gcm, téléchargement édition papier).

2. Droits concédés par les conditions d’utilisation
Les conditions d’utilisation autorisent le SAMU6S, sans limitation du nombre de postes, pour le seul
exercice d’une mission de service public ayant un caractère autre qu’industriel ou commercial, à
- utiliser les données du 501565 et les mettre à disposition des utilisateurs de l’organisme,
- reproduire les représentations des données du SDI56S sur support non numérique, sans limitation

ni de format ni de nombre pour tout usage documentaire. Pour tout autre usage entrant dans le
champ des présentes conditions d’utilisation, cette autorisation est limitée au format A3,
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- permettre à l’utilisateur de l’organisme de copier ou de télécharger les données sans coordonnées
de géoréférencement pour un usage documentaire.

3. Propriété intellectuelle

3.1. L’accès du SAMUGS aux données du SDIS6S n’emporte pas acquisition des droits de propriété du
SDIS65.

3.2. Les mentions obligatoires suivantes doivent figurer sur toute représentation des données quel
qu’en soit le support « Propriété du SOIS, usage opérationnel. Ne peut être ni copié, ni
communiqué à des tiers sans autorisation expresse du service ».

3.3. Les conditions d’utilisation autorisent toutes les opérations d’utilisation comme référentiel
géographique, de vectorisation et de croisement des données du SD1565 avec d’autres données
appartenant au SAMU6S ou provenant de tiers. Le SAMLJ6S est seul titulaire des droits de propriété
intellectuelle des données résultant de ces opérations si elles ne permettent pas la reconstitution
d’une partie substantielle des données du 5D1565. Dans le cas contraire, le SAMUG5 est titulaire de
droits de propriété intellectuelle au titre d’une oeuvre composite sur les données résultant de ces
opérations, sous réserve des droits de propriété du SDlSS5 sur ces propres données. Il est alors
autorisé à les diffuser, en franchise de droits et d’autorisation, quel que soit le bénéficiaire du
transfert, sous réserve qu’il informe ce bénéficiaire

- des droits de propriété intellectuelle du 501565 sur ces propres données,
- de l’obligation de détenir ou d’acquérir auprès du SDIS6S les droits nécessaires à la reconstitution

d’une partie substantielle des données du 501565.

4. Durée des droits concédés
Les droits sont accordés pour la durée légale de protection par le droit d’auteur ou, le cas échéant
pour certaines données, par le droit des producteurs de bases de données (articles L. 123-3 et L. 342-
5 du code de la propriété intellectuelle).

5. Responsabilité

Le SAMU65 s’engage, sans restriction d’aucune sorte, à respecter et à faire respecter les présentes
conditions d’utilisation par les utilisateurs, Le SAMU6S informe expressément le 501S65 de toute
modification d’exploitation dépassant le cadre des conditions d’utilisation.
Le non respect des conditions d’utilisation par l’organisme éhgible et par les utilisateurs peut
entraîner le refus de tout nouvel accès aux données sans préjudice de toute action de droit. Le
501565 se réserve le droit de vérifier ou de faire vérifier le respect des présentes conditions
d’utilisation et, à défaut de ce respect, d’engager toute action en réparation du préjudice subi.
L’organisme éligible doit prendre toutes dispositions utiles, techniques et contractuelles, pour
garantir le respect par les utilisateurs finaux et les prestataires de service des droits qui leur sont
concédés. Il lui appartient à ce titre de les informer explicitement des conditions d’utilisation.
La responsabilité du SDIS65 est limitée à la mise à disposition des données et à leur conformité aux
spécifications techniques annoncées. Le 5D1565 ne peut être tenu pour responsable, tant à l’égard du
SAMUSS que de tiers, qu’en cas de faute démontrée de sa part dans l’exécution des obligations
découlant pour lui des présentes conditions d’utilisation. Sauf faute lourde de sa part, la
responsabilité du SOIS6S à l’égard du SAMU6S ou de tiers ne peut pas être recherchée.
Les données constituées par le SAMU65 à partir des données du SDIS6S n’engagent que la
responsabilité du SAMU6S.
Enfin, Le SDIS ne pourra être tenu comme responsable en cas d’insuffisance ou d’absence
d’information de nature à entraîner un retard présumé des secours.
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6. Litiges

les présentes conditions d’utilisation sont soumises à la loi française. En cas de désaccord
persistant entre le SDIS6S et le bénéficiaire sur leur interprétation et leur exécution, le litige est
porté devant le tribunal administratif de Pau ou, le cas échéant, devant le tribunal judiciaire
compétent lorsqu’il relève de ses attributions, et ce même en cas de demande incidente ou d’appel
en garantie, ou de pluralité de défendeurs et nonobstant toute clause contraire.

4-MoDAlsrÉs D’ÉCHANGES DE DONNÉES:

Les services concernés du SOIS et du Centre Hospitalier se mettent directement en contact afin de
mettre en oeuvre l’échange de données et les opérations de téléphonie.

5-ÉVALUATION DU COUT DE LA PRESTATION;

Considérant que ces échanges sont réalisés dans un but d’intérêt général commun aux deux
structures, le coût de reproduction ou de diffusion des données propriétaires du SOIS s’effectuera à
titre gracieux, nonobstant la prise en charge parle SAMU d’éventuels coûts de prestations à réaliser
par un organisme fiers, notamment dans l’extraction de données à un format demandé par le
SAMU.

6-PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION:

La présente convention prend effet à sa signature par les deux parties cocontractantes pour une
durée initiale d’un an. Elle sera renouvelée annuellement par tacite reconduction, sauf résiliation à
l’initiative de l’une ou l’autre partie, avec préavis minimal de 6 mois.

Fait à TARBES, le

Pour le SAMU 65,
Le Directeur du

Centre Hospitalier de Bigorre,

Christophe

03 JAN. 2020

Pour le SDIS 65,
Le Président du Conseil d’Ad on du SDIS 65

Bernard POUBLAN
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Annexe à la Convention relative à la mise à disposition au SAMLJ 65 de
données de localisation utilisées par le SOIS

Formats et fichiers

Les S fichiers suivants seront mis à disposition sous forme d’une archive au format ZIP. Le
fichier doit être nommé : import.zip et contenir les éléments suivants:

- commuries.csv
- quartiers.csv
- voies.csv
- etare.csv
- pr.csv

Le format d’échange attendu est le suivant

- Format du fichier : CSV
- Séparateur de champ : point-virgule (;)
- Séparateur de ligne : CRi-15
- Entête de colonnes: avec entête
- Encodage des caractères : 50-8859-1
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fl PREFECTURE DES
EXTRAIT DU REGISTRE HAUTESPYRENEES

DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU [oij
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCEND E

, r ADOIVEEET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

Nombre de membres

En Présents Qui ont pus
exercice part à la

délIbération

Pour :5
Contre : O
Abstention : O

Date de la convocation:

VendredI 6 septembre 2019

SÉANCE DU 30SEPTEMBRE2019

s;

L’on deux mille dix neuf, le 30 Septembre, le Bureau du Service
Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à ia
Direction Départementale des Services d’Incendie et de
Secours, sous b présidence de Monsieur Bernard POUBLAN.

Étaient présents : madame Josette BOURDEU, messieurs René
MARROT, Jean BURON et Frédéric LA VAL,

DELIBERATION N° BUR/2019/09

EXPERIMENTATION D’UNE ASTREINTE
AU MAGASIN DEPARTEMENTAL

DU SERVICE MATERIEL OPERATIONNEL DU SDIS

Le Bureau du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,

- VU la délibération du CASDIS n°2015-23 portant délégation du CA du SDIS 65 ou Bureau

- VU ‘article 5 du décret n°2001-623 du 12juillet 2001 modifié pris pour l’application de
l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26janvier 984 modifiée et relatif à l’aménagement et à
la réduction du temps de travail dons la fonction publique territoriale qui mentionne
qu’après consultation du comité technique, l’organe délibérant peut instaurer des
périodes d’astreinte, définir les emplois concernés et les modalités d’organisation;

- CONSIDERANT qu’une démarche relative à la prévention contre les risques des fumées
d’incendie pour les sapeurs-pompiers a été engagée par le SDIS et qu’un protocole de
nettoyage des équipements de protection individuelle (CPI) ainsi qu’un « kit de
nettoyage)) associé ont été mis en place dans les centres de secours;

- CONSIDERANT que dans le cadre de ce dispositif et à titre expétimental, le magasin
départemental du service MATOP o activé depuis le P’ août 2019 une astreinte
logistique oyant pour objet la distribution d’effets textiles pour assurer le remplacement
des CPI Incendie souillés après intervention:

- CONSIDERANT que l’astreinte logistique est déclenchée par l’officier CODIS et que le
personnel d’astreinte informé des besoins d’effets textiles prépare les tenues propres au
magasin départemental et procède à leur livraison conjointement avec l’officier CODIS;

SOIS

L
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- CONSIDERANT que les personnels d’astreinte sont indemnisés conformément aux arrêtés
des 14 avril et 3novembre2015;

- CONSIDERANT qu’un bilan de cette expérimentation sera réalisé en fin d’année 2019 et
que si ce dispositif doit être pérennisé. un rapport sera proposé au CASDIS après avis des
instances consultatives;

- OUÏ te rapport du Président:

- APRES en avoir déhbéré:

VALIDE

la mise en place, à litre expérimental, et à compter du P’ août 2019. du principe dune
d’astreinte logistique et de l’indemnisation à ce titre des personnels qui y concourent,

A Bordères-sur-L’Echez. le 2octobre2019

Le Président du Conseil d’Administration

Bernarci !N

ARRIVEE

Scrvke Départemental d’Incendk et de Secours - 21.-19 Rue de la concorde -65321 BORDERES SUR L’ECI-IEZ CEDEX 51t: 05-62-38-18-00-Téléconje: 05-62-38-18-37 -Courriel concacc(sdis65.fr



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

L’an deux mille dix neuf, le 2 Décembre, le Bureau du Service
Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la
Direction Départementale des Services d’Incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Bernard POUBLAN.

Étaient présents : madame Josette BOURDEU, messieurs René
MARROT, Jean BURON et Frédéric LAVAL.

DELIBERATION N° BUR/2019/1O

MISE EN PLACE DE CARNET DE BORD
POUR LES VEHICULES LEGERS

Le Bureau du Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,

- CONSIDERANT qu’il est nécessaire de tracer, sous la responsabilité de leur utilisateur,
l’activité d’un certain nombre de véhicules légers du service et que dans cette optique,
le SDIS souhaite mettre en place des carnets de bord:

- CONSIDERANT que ces carnets de bard seront instaurés à compter du 1er janvier 2020 sur
l’ensemble des véhicules qui n’ont pas de missions exclusivement opérationnelles, soit
100 véhicules dont:

• 45 véhicules légers (VL)
• 50 véhicules toute utilité
• 5 véhicules transport de

OUÏ e rapport du Président;

APRES en avoir délibéré:

légers (VTUL)
personnel (VTP)

Service Dépanemenai d’incendie et de Secours - Z.i. - 19 Rue do la Concorde -65321 BORDERES suR L’ECHEZ CEDEX
:05-62-38-18-00 -Télécopie :05-62-38-lB-37- Courriel contaetïj,sdisô5.fr

SDIS

PREEGTUHt ut
HAUTE S-PY R E NEES

j 27 DEC. 2019_j

ARRIVEE

+
SEANCE Du 2 DECEMBRE 2019

Nombre de membres

En Présents Qui ont pris
exercice part à la

délIbération

Pour :5
Contre :0
Abstention : 0

Date de la convocation:

Mercredi 30 octobre 2019

J D
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AUTORISE

le président du Conseil d’Administration du SDIS 65 à mettre en place les carnets de

bord ad hoc.

A Bordères-sur-LEchez, le 3décembre2019

Le Président du Conseil ‘Administration

Berncird

____

ARRIvEE
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SDIS EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

PREFECTLJRE DES
HAUTES -PY R E N E ES

DEC. 20191
ARRIVEE

Nombre de membres

En Présents Qui ont pris
exercice part à la

délibération

5
Pour :5
Contre :0
Abstention : O

Dote de la convocation:

Mercredi 30 octobre 2019

‘ê
SEANCE DU 2 DECEMBRE 2019

L’an deux mille dix neuf, le 2 Décembre, le Bureau du Service
Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes-Fyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la
Direction Départementale des Services d’incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Bernord POUBLAN.

Étaient présents madame Josette BOURDEU, messieurs René
MARROT, Jean BURON et Frédéric LAVAL.

DEIJBERATION N° BUR/2019/11

CONVENTION D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS
DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE TARBES

Le Bureau du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Houtes-Pyrénées,

- CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’entretenir les espaces verts du centre dincendie et
de secours de Tcirbes;

- CONSIDERANT que le SDIS 65 et la ville de Tarbes envisagent de conclure une
convention à cet effet, souscrite pour une durée d’un an à compter du 1 janvier 2020
et reconduite de façon tacite;

- CONSIDERANT que ces prestations sont réalisées gratuitement par la ville de Tarbes
d’avril ô décembre à raison de 13 passages dont 2 par mois de mai à juillet et que cette
dernière s’engage à souscrire une assurance permettant de couvrir les dommages aux
biens et aux personnes qui résulteraient de l’exécution de la convention ad hoc:

- OUÏ le rapport du Président:

- APRES en avoir délibéré:

Scrvice Départemental d’incendie et de Secours - Z]. - 19 Rue de la Concorde-65321 BORDERES suR L’EcIIEZ CEDEX
2:05-62-38-18-00-Télécopie :05-62-38-18-37 - Courriel contactdsdis65.fr
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AUTORISE

le président du Conseil d’Administration du SDIS 65 à signer la convention relative à

l’entretien des espaces verts du CIS de Tarbes.

A Bordères-sur-L’Echez, le 3décembre 2019

Bernard POUBLAN

Le Président du Conseil unistration

PREFECTURE DES
HAUTES-PYRENEES

27 DEC1 20i]
ARRIVEE
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SDIS 65

CONTRAT D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS

Entre les soussi2nés

SDIS des Ilautes-Pyrénées
19, rue de la Concorde
65321 Bordêres sur l’Echez cedex

Désigné dans le texte ci-après : l’acheteur

D’une part,

Et

SOIJLES PAYSAGES
2, rue Jules-Ferry
65320 Bordôres sur t’Echez cedex

Désignt dans le texte ci-après le titulaire

D’autre part.

Il a été convenu et anêté ce qui suit:

li Objet du marché

Le contrat définit les modalités d’entretien des espaces verts de la direction du Service
Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées sise 19 rue de la Concorde à
Bordères-sur-l’Echez.

Emprises parcellaires parcelles 790, 824, 825, 828, 829, 830.

2/ Etendue du set-vice

Les prestations portent sur:

4 La tonte de la pelouse avec enlèvement des déchets et transport en décharge,
4 Désherbage de toutes les allées, bordures de bâtiments, trottoirs et parkings,
b Le binage des massifs et leur protection par des écorces de pins,
b La taille des haies et arbustes,
b L’amendement de la pelouse par l’apport d’engrais de fond,
b La réalisation de compléments de paillage,
4 Le ramassage des feuilles,
b Le balayage des caniveaux des parkings.

Page I sur4
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SDIS 65

3/ Contenu des prix

Les prix du marché sont établis en tenant compte de toutes les sujétions d’exécution.

Tous les moyens en matériels et en main d’oeuvre sont apportés par le titulaire.

Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappantobligatoirement la prestation ainsi que tous les frais afférents à l’achat du matériel, desfournitures, au conditionnement et au transport.

4/ Variation des prix

Le prix est ferme pour ta durée du marché.

Il est révisé de 3 % à sa date anniversaire en cas de reconduction.

5/ Horaires de travail

Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00.

6 / Suivi des interventions

Une feuille de travail ou bien un bon de passage dématérialisé est communiqué à l’acheteuraprès chaque passage.

7 / Locaux mis à disposition.

Aucun local n’est mis à disposition du titulaire.

L’entreposage du matériel et de l’outillage ne sont pas autorisés dans l’enceinte de la DDSIS.

8/ Planning des interventions

Janv

Dispositions particulières

L’intervalle entre deux tontes doit être:

- inférieur à 30 jours si une seule intervention mensuelle est programmée sur deux moisconsécutifs;
- supérieurà l5joursdanslecascontraire.

Page 2 sur 4
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SDIS 65

L’acheteur peut demander au titulaire de modifier le programme de ses interventions pourrépondre à des impératifs exceptionnels (cérémonies et conseils d’administration) et ce, sanspouvoir élever aucune réclamation en préjudice.

Clause de recevabilité l’acheteur doit formuler une demande écrite au titulaire 7 jours avantla date d’intervention souhaitée.

9/ Pénalités

Le titulaire a la charge de la preuve concernant le contrôle du respect de ses engagements.

Faute d’avoir satisfait à ses obligations dans les délais attendus, le titulaire s’expose à unepénalité de 75 € (toutes taxes comprises) par jour de retard.

Les pénalités sont retenues par précomptes sur les sommes dues au titulaire du marché.

10/ Durée du contrat

Le contrat est souscrit pour une durée d’un an à compter de sa notification et comprend deuxreconductions de même durée.

111 Rémunération

Les prestations définies au présent contrat sont réalisées pour un montant forfaitaire annuel de6 900€F{T.

12/ Facturation

Le montant de la redevance est réglé en 2 fois:

- 50 % 6 mois après la signature du contrat
- 50 % au j7àmc mois de l’exécution du contrat

Les demandes de règlement sont adressées à l’adresse suivante:

SDIS des Hautes-Pyrénées
19, me de la concorde
65321 Bordères-sur-L’échez cedex

13f Conditions de résiliation

A défaut de l’inexécution de l’une des conditions du contrat, après mise en demeure restéeinfructueuse, le contrat peut être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des parties, sanspréjudice de tous dommages et intérêts s’il y a lieu.

14/ Assurances

Le titulaire s’engage à souscrire les polices d’assurances permettant de couvrir les dommagesaux biens et aux personnes qui résulteraient de l’exécution des obligations du contrat.

Page 3 sur 4
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SDIS 65

Lt8csfd& sali d’Administration

Mon d ernard POUBLAN
I 7(&ill

85320
Tél. 05 62 53 11

Siren 419 524

Page 4 sur 4
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SDIS
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU

DU SERVICE DEPARTEMENTAI. DINCEND
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

L’an deux mille dix neuf, le 2 Décembre, le Bureau du Service
Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées,
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la
Direction Départementale des Services d’Incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Bernard POUBLAN.

Étaient rrésents : madame Josette BOURDEU, messieurs René
MARROT. Jean BURON et Frédéric LA VAL.

D

DELIBERATION N° BUR/2019/12

REFORMES ET CESSION DE MATERIEL

Le Bureau du

DECIDE

Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-F’yrénées,

+ la réforme et la mise en vente sur le site WFBENCHERES des véhicules et des matériels
suivants

1) VEHICULES:

Véhicules

• VL Renault Clio
• VTUL PeuQeot Partner
• VTULJ Renault Kanoo
• VTUL. PeuQeot Partner
• VTULHR Renault Kanoo
• VTU Peueeot Exuert
• VSAB PeuQeot Boxer
• VSAB PeuReot Boxer

Immatriculation

0698 SH 65
8831 RR65
9501 SG 65
1481 RY65
3008 SF65

2952 SM 65

5157 SG 65
0935 RX 65

Date de mise en
circula t joli

11/06/2007

29/08/2001

17/01/2020
14/11/2003

14/06/2006
26/01/2009
27/03/2007
03/06/2003

Prix de vente (€)

500

300

500

300

300

500

1000

800

PREFECTUftE DES
HAUTES-PYPENEES

27 DEC. 21)1
E ARRIVEE

Nombre de membres

En Présents QuI ont pris
exercice port à la

délibération

5 Pour :5
Contre O
Abstention : O

4,
SEANCE DU 2 DECEMBRE 2019

Date de la convocation:

Mercredi 30 octobre 201?
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• VSAB Peugeot Boxer CG-968-WC 08/03/2002 600
•VSAB Peuaeot Boxer 9978 SB 65 06/10/2005 1300
• VSR Renault DF{-180-SR 28/02/1989 2500
• VSRR 8325 RG 65 20/06/1 997 2800
• VSAB Peuaeot Boxer 6249 Ri 65 24/06/2004 1300
•FPTGP 28100L65 07/12/1987 2200

VSAB Peugeot Boxer 9979 SB 65 06/10/2005 600
• FPTL Renault 9818 ON 65 11/04/1989 800

2) MATERIELS:

T’pe de matériel Année Prix de vente (€)

• Lot de 7 auto-radios 2017 20

• Lot de pneus Michelin 2019 50

• Lot de pneus Michelin 2019 50

• Lot de pneus Michelin 2019 50

•LotdepneusMichelin 2019 50

• 8 cartouches imprimantes - 10

A Bordères-sur-Ltchez, le 3décembre2019

Le Président du Conseil d’Administration

-- PREFECTURE DES
• HAUTES.PYRENEES

L:: Bernord POLiS AN
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SDIS EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDI’
ET DE SECOURS DES HAUTES PYRENEES

j27 DEC. 2019

SEANCE nu 2 DECEMBRE 2019
+

Lori deux mille dix neuf, le 2 Décembre. le Bureau du Service
Départemental dlncendie et de Secours des Houtes-Pyrénées.
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la
Direction Départementale des Services d’Incendie et de
Secours, sous la présidence de Monsieur Berriard POUBLÂN.

Étaient présents : madame Josette BOURDEU. messieurs René
MARROT, Jean BURON et Frédéric LAVAI,

DELIBERATION N° BUR/2019/13

CONVENTION DE REMPLACEMENT
DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES AGRICULTEURS

Le Bureau du Service Départemental d’Incendie et de Secours des 1-loutes-Pyrénées,

CONSIDERANT que dons le cadre des textes visant à améliorer la situation des sapeurspompiers volontaires’et à promouvoir le volontariat, une des pistes pour concilier lemétier des exploitants agricoles et leur engagement SPV consiste à conclure un accordcadre visant à faciliter leur remplacement pour leur permettre de participer à desactions de formation nécessaires à leur engagement;

CONSIDERANT que cet accord-cadre, conclu avec l’Union Départementale desSapeurs-Pompiers, le service de remplacement et la Chambre d’Agriculture des Hautes -Pyrénées, o pour objet de préciser les modalités de la disponibilité pour la formation desexploitants agricoles SPV afin d’assurer la continuité de leurs exploitationS pendant lespériodes de tormation et qu’ o également pour objet de faciliter la communicationvisant à promouvoir des agriculteurs SPV;

CONSIDERANT que le tait pour chaque sapeur-pompier volontaire exploitant agricoled’adhérer au service de remplacement pour un coût de 40 € pris en charge par le SDISest la condition sine qua non pour bénéficier d’un remplacement pour motif deformation;

CONSIDERANT que le SDIS s’engage à fournir au 30/11 de l’année N, au service deremplacement, le planning prévisionnel des farmotions de SPV explaitants agricoles pourl’année N-’-) et que le service du remplacement enverra les factures au SDIS qui prendraen charge l’intégralité du coût des remplacements:

er’crcs. s JnC wCO
HAUTES R E N E ES

ARRtVEE

Nombre de membres

en Présents QUI ont pris
exercice pait à la

délibération

5 Pour :5
Contre :0
Abstention O

Date de la convocation:

MercredI 30 octobre 2019

C

Service D4aneinental d’incendie et de Secours - 7.1. - 19 Rue de la Concorde-6532) BORDFRES suR I ‘El-tEi Cl-DIX* :0542-38-18-00 - Tél&opie 03-62-38.18-37 - Courriel coinac usdisô5.l’r
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• CONSIDERANT que la présente convention entrera en vigueur début 2020 et qu’elle est
conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, saut
dénonciation par l’une des parties:

- CONSIDERANT que pour 2020. 13 agriculteurs auront besoin d’effectuer une formation et
que l’estimation du coût de cette mesure pourrait s’élever à 7 847 € maximum;

OUÏ le rapport du Président

APRES en avoir délibéré:

AUTORISE

le président du Conseil dAdminisiration du SDIS 65 à signer la convention relative au
remplacement des sapeurs-pompiers volontaires agriculteurs.

A Bordères-sur-LEchez, le 3décembre2019

PREFECTURE DE
t»IAUTES-PYRENEES

j [aEc2o1o1

Le Président du Conseil

Bernard

iinistration

ARRIVEE
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_____--

CON VENTION CADRE

DEMARCHE DE SOUTIEN A LA POLITIQUE DU VOLONTARIAT

______

CHEZ LES SAPEURS-POMPIERS

Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées
Union départementale des sapeurs-pompiers des Hautes-Pyrénées

SDIS w-

UNION DÉPARTEMENTALE
SAPEURS— POMPIERS

HAUTES-PYRt N tES

Service de Remplacement des Hautes-Pyrénées

SCTVIC€
remplacement

in *. ,a.i’,’

( Heute Py,énén )

Chambre d’Agriculture des Hautes-Pvrénées

A
aGRICULTURES

&TERRITOIRES
CHAMBRE D’AGRICULTURE

F-IAUTES-PYRÉNÈES
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Convention cadre départementale

Préambule;

L’exploitant agricole participe activement au maintien et au développement de l’activité
économique dans les zones rurales et participe, par son engagement en qualité de sapeur-pompier
volontaire à une activité citoyenne.

L’exploitant agricole participe, de par son engagement de sapeur-pompier volontaire, à la
continuité de la réponse opérationnelle des services d’incendie et de secours, notamment pendant
les heures ouvrables.
Le cadre juridique spécifiquement appliqué aux sapeurs-pompiers volontaires est défini parle code
de la sécurité intérieure, aux articles L723-3 à 1.723-20, qui précise notamment que « L’activité
de sapeur-pompier volontaire, qui repose sur le volontariat et le bénévolat, n’est pas exercée à titre
professionnel mais dans des conditions qui lui sont propres ».

Ainsi, le code du travail comme le statut de la fonction publique ne lui sont pas applicables, sauf
dispositions législatives contraires.

Le ministre de l’intérieur et Service de Remplacement France ont conclu le 28 février 2014 une
convention cadre de « démarche de soutien du volontariat chez les sapeurs-pompiers ».

Ce document a pour objet de faciliter le suivi par les exploitants agricoles, par ailleurs sapeurs-
pompiers volontaires, des activités de formation organisées au sein des services d’incendie et de
secours,

Entre les soussignés:

Le SDIS 65 (Service Départemental d’incendie et de Secours des Hautes-Pyrénées)

Zone industrielle - Rue de la Concorde

65 320 BORDERES/ECHEZ

Siret 286 500 012 00021

Représenté par son Président Monsieur Bernard POUBLAN

L’UDSP 65 (Union Départementale de5 Sapeurs-Pompiers des Hautes-Pyrénées)

Zone Industrielle - Rue de la Concorde

65 320 BORDERES/ECHEZ

Siret 431 225 531 00018

Représentée par son Président Lieutenant-Colonel Michel BROUSSE

Et
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Service de Remplacement des Hautes-Pyrénées,

Chambre d’Agriculture, 20 place du Foirail

65000 TARSES

Représenté par son président Monsieur Julien FOURQUET, d’autre part,

Et

Chambre d’Agriculture des Hautes-Pyrénées

20 place du Foirail, 65000 TARBES,

Représentée par son président, Monsieur Pierre MARTIN, d’autre part

Vu le code de la sécurité intérieure,

Vu la loi n°96-370 modifiée du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps
de sapeurs-pompiers,

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile,

Vu le décret 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires,

Vu l’arrêté du 6juin 2013 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers
volontaires,

Vu l’arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires,

Vu la convention cadre « démarche de soutien à la politique du volontariat chez les sapeurs-
pompiers)) entre le ministère de l’intérieur et Service de Remplacement France en date du
2OZf2014.

Vu le plan de développement du volontariat du département des Hautes-Pyrénées,

Après qu’il a été exposé ce qui suit

Les sapeurs-pompiers volontaires constituent un élément clé du maillage du territoire permettant
d’assurer des secours en tout point du territoire et à tout moment. Ainsi, ils représentent près de
80% des effectifs de sapeurs-pompiers et participent à 50% des interventions en milieu semi
urbain et 80% des interventions en milieu rural.

La pérennisation du volontariat chez les sapeurs-pompiers constitue un enjeu majeur de société,
notamment dans les territoires ruraux pour conforter l’engagement des quelques 200 000 sapeurs-
pompiers volontaires.
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Plusieurs textes ont permis d’améliorer la situation des sapeurs-pompiers volontaires afin de
promouvoir le volontariat. Il apparaît néanmoins que de nombreux volontaires éprouvent des
difficultés à concilier leur mission avec les impératifs de la vie professionnelle qui motivent souvent
le non renouvellement des engagements.

C’est pourquoi, une des pistes pour concilier l’activité professionnelle des exploitants agricoles et
leur engagement comme sapeur-pompier volontaire consiste à la mise en oeuvre d’un accord cadre
visant à faciliter leur disponibilité pour des actions de formation. L’objectif de la présente
convention est de préciser les modalités de la disponibilité pour la formation des exploitants
agricoles, par ailleurs sapeurs-pompiers volontaires. Cette convention veille notamment à
renforcer la compatibilité entre la disponibilité indispensable au fonctionnement des exploitations
agricoles et l’engagement citoyen des exploitants agricoles en qualité de sapeur-pompier
volontaire.

Dans les Hautes-Pyrénées, à ce jour, 1175 sapeurs-pompiers sont volontaires et exploitants
agricoles, pour une vingtaine d’entre eux.

La présente convention a pour objet de:

- Préciser les conditions et les modalités de la disponibilité pour les formations des exploitants
agricoles, par ailleurs sapeurs-pompiers volontaires afin d’assurer la continuité de leurs
exploitations pendant leurs périodes de formations nécessaires à leur engagement en qualité de
sapeur-pompier volontaire.

- Faciliter la communication visant à promouvoir l’engagement des agriculteurs sapeurs-pompiers
volontaires.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

ARTICLE 1 : Adhésion

Chaque situation de sapeur-pompier volontaire fera l’objet d’un bulletin individuel d’adhésion au
Service de Remplacement qui précisera les conditions particulières qui lui sont faites.

Chaque sapeur-pompier volontaire devra retourner son bulletin d’adhésion au service de
remplacement avant le 3W1 de l’année en cours pour être remplacé selon les modalités
d’organisation fixées par la présente convention.

Aucun remplacement ne pourra être effectué si le bulletin d’adhésion n’est pas retourné au Service
de Remplacement à la date du 3iO1 de l’année N.

Le bulletin d’adhésion est à retourner chaque année avant le 31,01 de l’année N par les sapeurs-
pompiers volontaires concernés par le plan de formations du SDIS.

Le Service de Remplacement enverra les factures des cotisations annuelles dès réception du
bulletin d’adhésion du sapeur-pompier volontaire exploitant agricole. Le SDIS s’engage à rappeler
aux sapeurs-pompiers volontaires, que l’adhésion est la condition pour bénéficier d’un
remplacement pour motif de formation.
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ARTICLE Z Obligations des parties

Afin de concilier et de protéger les intérêts de chacune des parties, une démarche
organisationnelle doit être respectée.

La présente convention fixe le cadre d’engagement entre Service de Rempiacenient des Hautes
Pyrénées et le SDIS des Hautes-Pyrénées/UDSP65

2-1 Délais d’organisation

Le service départemental d’incendie et de secours des Hautes-Pyrénées s’engage à fournir au
30/11 de l’année N le planning prévisionnel des formations des sapeurs-pompiers volontaires
exploitants agricoles pour l’année N+1,

La présence aux formations sera confirmée par le SDIS, deux mois avant la date de début de la
formation au Service de Remplacement signataire de la présente convention.

La liste fournie des sapeurs-pompiers volontaires exploitants agricoles pour l’année N+1, devra
comporter les noms, prénoms, adresse, numéro de téléphone, et types de productions des
exploitants agricoles sapeurs-pompiers volontaires.

Avant chaque mission de remplacement et dans le cas où l’agent ne connait pas l’exploitation du
sapeur-pompier volontaire une demi-journée (3h50) de prise de consignes devra être organisée et
cette demi-journée sera facturée au SOIS en plus des heures de mission de remplacement.

Un état annuel de la participation de chaque adhérent, sapeur-pompier volontaire, sera fourni au
Service de Remplacement par le “Service d’incendie et de Secours, autorité de gestion” dès la fin
de la dernière session de formation de l’année en cours.

2-2 Aspects financiers

En application de la présente convention, le Service de Remplacement signataire de la présente
convention enverra les factures directement au SDIS qui prendra en charge l’intégralité du coût du
remplacement.

Le coût de la cotisation sera de 40€ par adhérent du Service de Remplacement et il sera pris en
charge par le SDIS 65. Cette prise en charge concernera uniquement les sapeurs-pompiers
volontaires exploitants agricoles Inscrits au calendrier des formations pour l’année N+1.

Une facture qui indique la déduction du coût du remplacement sera envoyée aux sapeurs-
pompiers volontaires.

ARTICLE 3 Engagements du SOIS des Hautes-Pyrénées

3-1. AttributIon du label employeur partenaire

Le Service de Remplacement des Hautes-Pyrénées se voit conférer conformément aux termes de la
circulaire relative au label employeur partenaire, la qualité de “ partenaire du ministère de
l’intérieur”.
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Le logo afférent à cette qualité, dont la charte graphique est déposée, pourra être utilisé par le
Service de Remplacement des Hautes-Pyrénées et par la Chambre d’Agriculture sur leurs
documents et supports pendant la durée de la présente convention.

3-2. OpératIons de communIcatIon

Dans le cadre de ses opérations de communications événementielles, le SDIS 65 et I’UDSCP 65
s’attacheront à valoriser, auprès de ses interlocuteurs, le présent partenariat.

A travers ses outils de communication, la Chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées facilitera la
communication pour promouvoir l’engagement des agriculteurs sapeurs-pompiers volontaires.

ARTICLE 4: Durée- résiliatIon

4-1. Durée

La présente convention prend effet à compter de la signature des parties et entrera en vigueur le
13 Janvier 2020. Elle est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction
sauf dénonciation par l’une des parties.

4-2. ModificatIon — RésilIation

La présente convention peut être modifiée par l’une des trois parties, après accord des trois
parties. Une nouvelle version de convention sera alors créée, et soumise à la signature de toutes
les parties.

la présente convention peut être résiliée par l’une des trois parties, sous réserve de notification
par lettre recommandée avec accusé de réception aux deux autres parties sous un préavis
minimum de trois mois. En cas de dénonciation, l’année en cours sera terminée.

Fait à Sénac, le 13Janvier 2020,

Le Président du SDIS 65 Le président de i’UDSP 65

Monsieur Berna UBLAN Lieutenant-Colonel Michel BROUSSE

Q
Le président du Service de Remplacement, Le Président de la Chambre d’Agriculture

Monsieur Julien FOURQUET Monsieur PIerre MARTIN

En présence du Préfet des Hautes-Pyrénées M.Brice BLONDEL.
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sols

Le Président du Conseil d’Administration

VU la délibérahon du Conseil dAdmintstrabon n° 2015/21 du 21 mai 2015 donnant
délégation au Président pour ensemble des attribuhons prévues par rarticle
L. t 424-30 du CorJe Général des Collectivités Territoriales et notamment ce prendre
toute décision concernant la préparation la passation. lexécution et le règlement
des marchés de travaux, de laurnitures et de services visés à article 28 du Code
des Marchés Publics (marchés passés selon ta procédure adaptée)

VU la consultation lancée sous torme de procédure adaptée. conformément àI article 27 du Cade des Marchés Publics relative à o rénovation d’une tour demanoeuvre au Cr5 de Rivadour

VU loffre de la Société Peinture Haute voltige, analysée sur la base des critères prévusdans l’annonce (valeur technique prix et conforme au cahier des charges

DECIDE

de signer avec la Société Peinture Haute voltige le marché relatif à o construction
de la tour de manoeuvre du CIS de Rivadour pour un montant de 73519.20 € H.T..

Fait à Bordêres sur [Echez le 25 uiliet 20)9

Le Président du CjAdminstration

Bernard POUBLAN

wr’ke Déparienieniai d’incendie et de Secours
- Z.). — 19. Rue dela Concorde - 65321 BORDERES St R LECHEZ CEDE\

r. .1



SDIS

MARCHE PUBLIC N° 65-2019-01

DECLARATION SANS SUITE

Marché concerné

Le Président du Conseil d’Administration

Consullotion relative à Facqulsition et à flnstallatlon d’un système de sonorisation pouréquiper une salle de réunion du SDIS des Hautes-Pyrénées.

Personne publique:

Service Départemental d’Incendie et de Secours
19 rue de la Concorde
Zone industrielle
65320 Bordères-sur-I’Echez

Considérant qu’il est possible au pouvoir adjudicateur de déclarer à tout moment oprocédure sans suite pour des motifs d’intérêt général et ce. conformément aux dispositions dearticle R. 2185-l du Code de la commande publique

Ainsi, les candiaats en sont informés.

Considérant que o consultation nécessite une redéfinition du besoin.

DECIDE
De déclarer sans suite ledit marché et de le relancer ultérieurement.

Fait à Bordères suri’ Echez, le août 2019

Le Président du Con U d’ dministration

Bernard PO1J AN

Service Départemental d’incendie et de Secours-Z.!.-- 19, Rue de la Concorde - 65321 GORDERES SUR L’ECHEZ CEDEXt 0562 38 1800-Télécopie 056238 1837- Couvrit! conhaeI@ sdis6s.rr 71
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t
I

Le Président du Conseil d’Administration

VII la délibération du Conseil d’Administration n° 2015/2] du 2] mai 2015 donnant
délégation au Président pour l’ensemble des attributions prévues par l’article
L. 1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de prendre
toute décision concernant la préparation, la passation. l’exécution et le règlement
des marchés de travaux, de fournitures et de services visés à l’article 28 du Code
des Marchés Publics (marchés passés selon la procédure adaptée)

VU la proposition de contrats de la Société ELIS ADOUR relative à la location et
l’entretien de fontaines à eau destinées à plusieurs sites du SDIS 65 (Tarbes.
Rivadour, Bcignères-de-Bigorre, Lourdes, Lannemezan et l’Fcole Départementale à
la DDSIS), d’une durée d’un an à compter de la notification et comprenant une
reconduction de même durée, pour un montant forfaitaire mensuel d’abonnement
de 57,20€ HT. par site, soit 343, 20€ ItT. pour les 6 sites concernés.

DECIDE

de signer avec la Société ELIS ADOUR les contrats relatifs à la location et l’entretien
de fontaines à eau destinées à plusieurs sites du SDIS 65, dune durée d’un an à
compter de la notification et comprenant une reconduction de même durée, pour
un montant forfaitaire mensuel de 57,20 € HT. par site.

Fait à Bordéres-sur-l’Echez, le 18novembre2019

Le Président du Conseil d

Bernard POUBL

DECISION n° PDT/2019/1O

Service Départemental d’incendie et de Secours - LI. — 19, Rue de la Concorde -65321 BORDERES SUR L’ECHEZ CEDEXt 056238 1800- Télécopie :056238 1837- Courrlel contacIsdis65.fr 72
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Le Président du Conseil d’Administration

VU la délibération du Conseil d’Administration n° 2015/21 du 21 mai 2015 donnantdélégation au Président pour l’ensemble des attributions prévues par l’article
L. 1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de prendre
toute décision concernant la préparation, la passation. exécution et le règlementdes marchés de travaux, de fournitures et de services visés à article 28 du Code
des Marchés Publics (marchés passés selon la procédure adaptée)

VU la consultation lancée sous forme de procédure adaptée. conformément àl’article 27 du Code des Marchés Publics, relative à o maintenance du systéme
téléphonique du SDIS des Hautes-Pyrénées

VU l’offre de ci Société SPIE ICS, analysée sur la base des critères prévus dons lerèglement de consultation (valeur technique. prix et délai d’intervention) etconforme au cahier des clauses techniques particulières.

DECIDE

de signer avec la Société SPIE ICS, le marché relatif à la maintenance du système
téléphonique du SDIS des Hautes-Pyrénées pour un montant de 48340,10 € H.T.,
à partir du 15septembre20] 9 jusqu’au 14 septembre 2023.

Fait à Bordères sur ‘Echez, le 02septembre2019

Le Président du Conç,Jdministration

Bernard POt) AN

Service Départemental d’incendie et de SeCOUrS - Z.i, —19, Rue de la Concorde 6532j BORDERES SUR L’ECHEZ CEDEXU OS 62381$ 00 - Télécopie 056238 1837 - Courriel contact@sdis65.fr 73
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Le Président du Conseil d’Administration

VU la délibération du Conseil d’Administration n° 2015/21 du 21 mai 2015 donnant
délégation au Président pour l’ensemble des attributions prévues par l’article
L. 1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés de travaux, de fournitures et de services visés à l’article 1 2123-1 du
Code de la commande publique (marchés passés selon la procédure adaptée)

VU la proposition de contrat de Entreprise MAURIN GROUPE ELECTROGENES (M.G.E.)
dun montant annuel de 287 € HT, relatif à la maintenance du groupe électrogène
du Centre d’incendie et de Secours de Tarbes dune durée d’un an à compter de
sa date de notification et comprenant deux reconductions de même durée.

DECIDE

de signer avec ‘Entreprise MAURIN GROUPES ELECTROGENE (M.GE.) un contrat de
maintenance du groupe électrogène du Centre d’Incendie et de Secours de
Tcirbes d’une durée d’un an à compter de sa date de notification pour un montant
annuel de 287€ HT.

Fait à Bordères sur i’Echez, le I O SEP. 2019

Le Président du Conseil d’ inistration

Bernard N
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SDIS 65

CONTRAT DE MAINTENANCE

DU GROUPE ELECTROGENE DU CIS TARDES

Entre les soussi2nés

SDIS des Hautes-Pyrénées
19, rue de la Concorde
65321 Bordères-sur- l’Echez cedex

Désigné dans le texte ci-après l’acheteur

D’une part,

Et

M.G.E
12, rue de la Libération
65690 Barbazan Debat

Désigné dans le texte ci-après le tituLaire

D’autre part.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

11 Objet du marché

Le contrat a pour objet de définir les modalités selon lesquelles le titulaire s’engage à assurer
la maintenance préventive et les dépannages éventuels du groupe électrogène du centre
d’incendie et de secours de Tarbes sis 3 t boulevard Debussy.

2? Désignation des équipements

L’équipement pris en compte est celui en service au jour de la notification du contrat.

- Groupe électrogène 77 kVA de marque SOMO type J77K équipé d’un moteur 101-IN
DEERE (installé en 2009)

Page 1 sur 5 4&(
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SDTS 65

3/ Périodicité des contrôles

Le titulaire assure un contrôle annuel du groupe,

Il informe l’acheteur, dans un délai raisonnable, de la date â laquelle il projette d’effectuer la
visite.

4/ Maintenance préventive

Les opérations de maintenance sont réalisées du lundi au vendredi, de 8h00 â 18h00, sauf les
jours fériés.

La maintenance est effectuée par un technicien compétent et comporte une visite électrique et
mécanique.

Nature des prestations effectuées (non limitatives)

- contrôle visuel de l’appareil.
- vérification du serrage de la boulonnerie,
- contrôle de l’état des courroies,
- contrôle de tous les niveaux,
- graissage des organes suivant les préconisations du constructeur,
- analyse d’huile annuelle (contenance 12 L),
- contrôle de la carburation,
- contrôle de l’étanchéité des circuits,
- contrôle des batteries (charge, niveau électrolyte...)
- contrôle des témoins et voyants,
- contrôle des organes de sécurité,
- réalisation des appoints en huile et liquide de refroidissement,
- nettoyage du filtre â air,
- réalisation d’essais en charge,
- les vidanges et remplacements de filtres sont effectués aux périodicités suivantes

o vidange et filtre â huile: 2 ans
o filtre â gasoil : 3 ans
o préfiltre à gasoil : 3 ans
o filtre â air: 2 ans

Toutes les interventions pour des contrôles, des réglages ou bien des réparations sont
consignées sur un carnet d’entretien.

Doivent y figurer:

• la date et l’heure de la visite du technicien
• les dépannages effectués;
• les équipements remplacés;
• les observations jugées utiles.

Page 2 sur 5
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SDIS 65

Le carnet d’entretien peut être substitué par des feuillets de visite transmis par voie
électronique au pouvoir adjudicateur après chacune de ses interventions, opération de
dépannage ou de maintenance.

5/ Dépannnes

Les dépannages sont assurés 24h124 — 7j ‘7 y compris les jours fériés,

Le délai d’intervention est fixé à 4h00 suivant l’appel de l’acheteur.

Le titulaire est tenu d’organiser la réception des appels téléphoniques.

Dans le cas ou l’importance de l’avarie ne permet pas une remise en service immédiate de
l’installation, le titulaire prend toutes les mesures conservatoires pour préserver le matériel etprévenir tout accident.

6/ Dispositions ré2lementaires

L’entretien de l’installation est effectué sous la responsabilité du titulaire, ce dernier devantparticulièrement veiller au respect de la législation sur la protection des travailleurs.

Le titulaire du contrat est tenu d’aviser l’acheteur de toutes les évolutions réglementairesayant une quelconque incidence sur la conformité des équipements et des règlesd’exploitation.

7/ Contenu des prix

Les prix du marché sont établis en tenant compte de toutes les sujétions cPexécution.

Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappantobligatoirement les prestations ainsi que tous les frais afférents à l’achat de petitesfournitures*, au conditionnement et au transport.

* telles que vis, fusibles, voyants, ampoules, joints, graisses, détergents, chiffons, huiles etproduits dérivés. A

Les frais pour fournitures et main-d’oeuvre autres que celle prévues au contrat font l’objetd’un devis soumis à l’accord de l’acheteur avant la réalisation des travaux (notamment filtresà huile, filtres à air, filtres fuel, liquide de refroidissement)

Les interventions de dépannage sont facturées en supplément du contrat,

81 Pénalités

Le prestataire a la charge de la preuve concernant le contrôle du respect des délaisd’intervention.

Afin de contrôler le respect des engagements du titulaire, le technicien chargé del’intervention fait procéder à la constatation de son arrivée sur les lieux.

Page 3 sur 5
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SDIS 65

Faute d’avoir satisfait à ses obligations dans les délais attendus, le titulaire s’expose à une
pénalité de 30 € par heure de retard au delà du crédit temps accordé.

Toute tranche horaire engagée est due.

Au delà de la troisième tranche horaire de dépassement, le montant dcs pénalités est doublé.

Les pénalités sont retenues par précomptes sur les sommes dues au titulaire du marché.

9/ Locaux mis à disposition

Aucun local n’est mis à disposition du titulaire.

L’entreposage du matériel et de l’outillage n’est pas autorisé dans l’enceinte du site.

10/ Durée du contrat

Le contrat est souscrit pour une année à compter de su notification et comprend deux
reconductions de mème durée.

11/ Rémunération

L’ensemble des prestations définies au présent contrat sont réalisées pour un montant
forfaitaire annuel de (liste détaillée des prestations en piècc jointe)

En HT 287.00 €
TVA 20 o 57.40 €
TTC 344.40E

Le montant de la redevance annuelle est révisable de 3 %, une fois par an, à chaque
reconduction du contrat.

Le marché fait l’objet d’avenants librement négociés en cas d’adjonction d’équipements.

Toute prestation non prévue dans le cadre du contrat pouvant faire l’objet d’une commande
par le pouvoir adjudicateur est facturée par référence aux tarifs horaires suivant

• 39.00 € HT / heure pour un agent technique et technicien
• 35.00 € HT / heure pour un monteur

12/ Facturation

Le montant de la redevance est réglé par moitié après chaque visite de maintenance.

Les demandes de règlement sont adressées en deux exemplaires â l’adresse suivante

SDIS des Hautes-Pyrénées
19, rue de la concorde
65321 Bordères sur l’Echez cedex

Page4sur5
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13? Conditions de résiliation

14,1 - Résiliation du marché parle titulaire

Le marché peut être résilié à la demande du titulaire après accord expresse de l1acheteur.

La décision de résiliation prend effet deux mois après sa notification au titulaire.

L’acheteur bénéficie d’une indemnité de résiliation égale à 5 % du montant du marché.

i4.2 - Résiliation aux torts du titulaire

Le marché peut être résilié aux torts du titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité
et, le cas échéant, avec exécution des prestations â ses frais et risques dans les cas suivants

- le titulaire a contrevenu aux règles de la sous-traitance
- le titulaire ne s’est pas acquitté de ses obligations dans un délai de 48 heures après

mise en demeure restée infructueuse
- le titulaire s’est livré à l’occasion de son marché à des actes frauduleux portant sur la

nature, la qualité ou la quantité des prestations
- le titulaire n’est plus admis à concourir à un marché public.

La décision de résiliation prend effet deux mois après sa notification au titulaire.

14/ Assurances

Le titulaire s’engage à souscrire les polices d’assurances permettant de couvrir les dommages
aux biens et aux personnes qui résulteraient de l’exécution des obligations du contrat,

Pour l’acheteur, Pour le titulaire,

La Piisident du C il d’Admhiistmjk’

M.G.E.
2, ruv dc la I .ih,raciun

Monsieur PournÂN
I
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Le Président du Conseil d’Administration

VU la délibération du Conseil d’Administration n° 2015/21 du 21 moi 2015 donnant

délégation au Président pour ensemble des attributions prévues par l’article

L. 1424-30 du Code Général des Coflectivités Territoriales et notamment de prendre

toute décision concernant la oréparation. la passation, exécution et le règlement

ges marcnés de travaux, de fournitures et de services visés à l’article L 2123-l du

Code de la commande publique (marchés passés selon la procédure adaptée):

VU la consultation lancée saus forme de procédure adaptée relative à l’assistance à la

maîtrise d’ouvrage pour le choix et la mise en oeuvre d’un progiciel de gestion des

ressources humaines du SDIS des Hautes-Pyrénées.

VU les offres présentées et analysées conformément aux critères prévus au règlement

de la consultation (prix, valeur technique).

DECIDE

de signer avec la Société CAP CONSULTING e marché relatif à l’assistance à la

maîtrise d’ouvrage pour le choix et la mise en oeuvre d’un progiciel de gestion des

ressources humaines du SDIS des Hautes-Pyrénées pour un montant total de

38400,00 (HT,.

Fait à Bordères sur l’echez, le 10octobre2019

Le Président du
Cat’7ministration

Bernard POUBLAN

DECISION n° PDT/2019/13
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WJES PES

VU la délibération du Conseil d’Administration n° 2015/2 du 2! moi 2015 donnant
délégation au Président pour l’ensemble des attributions prévues par l’article
L. 1424-30 du Code Général des CaHeclivités Territoriales et notammenl de prendre

toute décision cancernan! la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon une procédure
adaptée

VU la proposition de contrat de ta Société ASSA ABLOY relative à la maintenance des
portes sectionnelles du C.! S. de Bagnères-de-Bigorre. d’une durée d’un an
comprenant trois reconductions de même durée pour un montant fortaitaire annuel

de I 477,44€ HT..

DECIDE

de signer avec la Société ASSA ABLOY un contrat de maintenance des portes
sectionneHes du C.I.S, de Bagnères—de-Bigarre, d’une durée d’un on comprenant
trois reconductions de même durée pour un montant forfaitaire annuel

de I 477,44€ HT., à compter de la dote de signature du contrat.

Fait à Bordéres sur ‘Echez, le 18octobre 2019

Le Président du Conseil l’Administration

IBernard PC LAN
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Le Président du Conseil d’Administration

VU la délibération du Conseil d’Administration n° 2015/21 du 21 mai 2015 donnant

délégation au Président pour l’ensemble des attributions prévues par l’article

L. 1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de prendre

toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement

des marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon une procédure

adoptée.

VU la proposition de contrat de l’entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES relative à la

maintenance des installations de chauffage, de climatisation et de ventilation de la

D.D.S.I.S. 65 et du C.l.S. de Bordères-sur-l’Echez. d’une durée d’un an comprenant

deux reconductions de même durée pour un montant annuel révisable

de 8672,00€ HT..

DECIDE

de signer avec l’entreprise LIFFAGE ENERGIE SYSTEMES un contrat de maintenance

des installations de chauffage, de climatisation et de ventilation de la D.D.S.I.S. 65 et

du C.l.S. de Bordères-sur-l’Echez, d’une durée d’un an à compter de sa date de

notification pour un montant annuel révisable de 8672, 00€ H.T..

Fait à Bordères sur l’Echez, le 28octobre 2019

Le Président du Conseiljministration

Bernard POUBLA
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DECISION n° PDT/2019/16

Le Président du Conseil d’Administration

VU la délibération du Conseil d’Adminïstration n° 2015/2) du 2] mai 2015 donnant
délégation au Président pour l’ensemble des attributions prévues par l’article
L. t 424—30 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de prendre
toute décision concernant la préparation. la passation, l’exécution et le règlement
des marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon une procédure
adaptée.

VU la proposition de contrat de l’entreprise FIFFAGE ENERGIE SYSTEMES relative ô la
maintenance des installations de chauffage, de climatisation et de ventilation du
GIS. de Lourdes, d’une durée d’un an comprenant deux reconductions de même
durée, pour un montant forfaitaire annuel de 2998, 00€ HT..

DECIDE

de signer avec l’entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES un contrat de maintenance
des installations de chauffage, de climatisation et de ventilation du C.l.S. de
Lourdes, d’une durée d’un an à compter de sa date de notification et comprenant
deux reconductions de même durée, pour un montant forfaitaire annuel de
2998,00€ H.!..

Fait à Bordères sur l’Echez, le 20novembre 2019

Le Président du Conseil d’Administration

BernardAN

Service Départemental d’incendie ei de Secours - Z.J. —19, Rue de la Concorde -65321 BORDERES SUR L’ECIIEZ CEDEXt 056238 1800- Télécopie :056238 1837- Courriel : contact@sdii65.fr




